
Les lravaux communautaires

LBs TRAVAUX COMMUNAUTAIRES AU CANADA:

UN SURVOL, PARTIE II

Gilles Renaud*

d) Les travaux communautaires et les infractions au volant

<< L'imposition des travaux communautaires : est-ce l'antith~se de 1'emploi
d'un gourdin ? > seraitun excellent titre pour cette section. En effet, en 1987 la Cour
d'appel du Qu6bec s'est prononc6e dans l'arr& R. c. Craig' sur l'importance des
modifications apport6es par le l6gislateur aux dispositions et aux p6nalit6s du Code
criminel2 quant A la conduite automobile suite A l'usage d'alcool ou de stup6fiants.
En l'occurrence, Craig avait tu6 trois personnes et il fut condann6 d'avoir fait
preuve de n6gligence criminelle dans la conduite d'un v6hicule A moteur. Ainsi, bien
que nous reconnaissions que certains 6nonc6s 6taient incidents A la question
d6battue, h savoir le bien-fond6 de cettepeine, nous sommes d'avis que la discussion
fut tout au moins indispensable.

Le juge Vallerand, au nom de ses coll~gues Bernier et LeBel, a d6pos6 des
motifs qui insistent sur la volont6 parlementaire de mettre fin au carnage routier qui
r6sulte des gestes insouciants de personnes qui prennent le volant apr~s avoir trop
consomm6 d'alcool. Le moyen retenu : 'imposition de peines toujours plus s6v~res
pour de telles infractions. Toutefois, en rejetant le pourvoi en l'esp~ce, le savantjuge
a d6clar6 que :

C'est done dire que les tribunaux ont manifest6 leur volont6 propre qui est aussi celle
de la soci&6t d'enrayer cc fM~au qu'est l'alcool au volant. Cela avant m~me que le
16gislateur n'intervienne dans le m~me sens. Je n'6carte, pour ma part, pas la possibilit6
si d'aventure le gourdin n'est pas assez lourd, qu'il faille un jour, peut-8tre prochain,
8tre encoreplus s6v~re de lam8me facon que le l6gislateur sera peut-8tre contraint d'8tre
encore plus ferme. Mais il ne me semble pas, pour l'instant du moins, 6vident, que le
citoyen moyen, l'honn~te pare de famille qui ne serait pas dissuad6 par ]a perspective
d'une peine d'emprisonnement de 4 ou 5 ans le serait beaucoup plus par celle d'une
sentence de 10 ou 12 ans 3. [Nous avons soulign6]

II est permis de douter de lajustesse de l'6nonc6 selon lequel les tribunaux ont
manifest6 une volont6 ferme avant l'intervention du Parlement. Par exemple, dans
l'affaire R. c. Pladeau4 , la Cour d'appel du Qu6bec a d6bout6 un appel du ministre
public A l'encontre d'un sursis de sentence avec deux ans de probation, dont

Procureur adjoint de la Couronne, Ottawa.
[1987] R.J.Q. 505 (C.A.), les juges Bernier, Vallerand et LeBel.

2 L.R.C. 1985, c. C-46.
Ibid. A la p. 507.

4 (1981),57 C.C.C. (2e) 385 (C.A. Qu6.). Voiraussi l'affaireR. c. Cedras (1981),61 C.C.C.
(2-) 387.
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l'obligation d'accomplir 120 heures de travaux communautaires, suite A une
condamnationpouravoircaus6 le drc~s de troispersonnesparnrgligence criminelle
au volant. L'inculp6 avait consomm6 de l'alcool avec les victimes, qui ont p6ri
lorsqu'il a perdu le contr~le de son vrhicule qui 6choua au fond d'un canal. Au nom
de ses collgues Dub6 et Mayrand, le juge Montgomery constata que :

Because he has caused the death of three persons, it could not be said that a sentence of
imprisonment would be unjustified. On the other hand, it is questionable whether
society would gain anything by imprisoning him, at considerable expense to the public
and probably causing his wife to require support from public welfare.

[...] He is still alive but he has paid a heavy price for his folly. Apart from the community
services that he has rendered and the probation order to which he remains subject, he
has had to accept civil liability for the death of his companions [...] He must live with
the realization that he has caused the death of three of his friends. It would be most
surprising if, after this experience, he should again drive a car while under the influence
of alcohol. I see no reason to suppose that a sentence of imprisonment would assist in
his rehabilitation5 . [Nous avons soulign6]

Dans cette partie du present article, notre int6rt est donc d'6tudier le recours
aux travaux communautaires par les tribunaux comme 616ment d'une peine dans le
cadre du sentencing pour les infractions dites << d'alcool au volant >, afin de juger
si elles drmontrent la volont6 des tribunaux de rrduire ces mames peines ou de les
augmenter. D'autre part, il sera utile de consid6rer l'616ment dynamique de ce
concept, c'est-A-dire comment les travaux communautaires sont en fait marques par
la polyvalence. visant soit A adoucir les peines, soit A les rendre plus srv~res selon
le jeu des faits en l'instance 6.

Nous allons entreprendre cette revue par l'rtude d'un jugement recent, R. c.
Pelletier7, qui illustre la popularit6 du recours aux travaux communautaires dans le
sentencing des crimes pour la conduite avec facult6s affaiblies. Pelletiera 6t6 drclar6
coupable d'avoir conduit un vrhicule alors que ses facultrs 6taient affaiblies par
l'alcool, occasionnant ainsi des 16sions corporelles A lavictime. En premier instance,
la Cour lui a accord6 un sursis de sentence et une probation pour deux ans,
accompagnre de 200 heures de travaux communautaires. Par ailleurs, elle lui a
impos6 l'obligation de participer au programme Alcofrein et lui a interdit de
consommer de l'alcool. Cependant, le juge de premiere instance a manifestement
omis deprononcerl'ordonnance d'interdiction obligatoireprescriteparleparagraphe
259(1) du Code criminel et la confiscation du permis, celles-ci ayant 6t6 ordonn6es
par la Cour d'appel, pour une durre d'un an.

5 Ibid. aux pp. 386-87.
6 Nous avons discut6 ailleurs de ]a question des travaux communautaires et des peines pour

<( 'alcool au volant >> de fagon sommaire. Voir G. Renaud, Sentencingfor Drinking and Driving
in Quebec: A Survey of Recent Decisions (1993) 40 M.V.R. (2e) 154.

7 (11 novembre 1991), Montreal 500-10-000064-913, J.E. 92-20 (C.A.), les juges
Beauregard, Nichols et Vallerand.
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Pour ce qui est de l'importance des travaux communautaires dans l'ensemble
de la peine, la Cour d'appel a comment6:

I] semble que ]a poursuite ait raison de pr6tendre que la sentence serait d6raisonnable
au point de justifier l'intervention de cette cour mais les procureurs nous ont inform6
du fait que l'intim6 avait d6jA respect6 A ]a lettre chacune des conditions de l'ordonnance
de probation et qu'il avait notamment accompli de fagon tr~s satisfaisante les 200 heures
de travaux communautaires qui lui ont 6 impos6s et m~me davantage8 .

La Cour poursuivit en d6clarant :

Cette situation pose avec acuit6 le problme qui se soulve de plus en plus souvent
devant notre cour o, A l'occasion d'un pourvoi sur sentence, on nous demande de
modifier une sentence ordonnant l'ex6cution de travaux communautaires alors que
ceux-ci ont t faits 9.

I1 a 6t6 d6cid6 qu'il serait donc injuste d'acquiescer Ao la demande de la poursuite et
de prononcer une peine d'emprisonnement de six mois car la peine globale
deviendrait disproportionn6e.

Nous remplacerions une sentence qui nous parait injuste par une autre que nous savons
injuste. Les fins de lajustice ne seraient pas ainsi servies.

Ce serait d'ailleurs un exercice douteux que d'essayer de compenser les heures de
travaux communautaires ex6cut6es en r~duisant ]a peine d'emprisonnement que nous
pourrions croire justifi6e. Ces deux peines ne sont pas de m~me nature et se pratent
difficilement au jeu de ]a compensation i .

Au demeurant, l'intervention de la Cour se limita h la question de l'interdiction et
la confiscation de permis.

Ayant cit6 un exemple de l'aspect d'adoucissement de la peine en raison des
travaux communautaires, soit que le fait d'accomplir les travaux communautaires,
voire d'ex6cuter plus que le strict minimum, est un facteur non n6gligeable pour
r6duire toute peine qui pourrait autrement 8tre impos6e par un palier d'appel ; nous
allons examiner quelques exemples du recours aux travaux communautaires pour
moduler la lourdeur de la peine dans le cas d'infractions au volant. Rappelons que
notre objectif est dejuger si cette cl6mence tend A 6tre l'antith~se de 1'emploi d'un
gourdin pour contraindre le respect des lois prohibant l'abus de l'alcool au volant.
Un premier cas, R. c. Hamel" a vu le pr6venu 8tre reconnu coupable suite A son
procs de conduite dangereuse causant la mort. Le juge de premiere instance a
d6elar6 que :

La Commission canadienne sur la d6termination de la peine dans le rapport qu'elle
a publi6 en f6vrier 1987 r6sume, on ne peut plus succinctement, les principaux objectifs

8 Ibid. A]ap. 4.
9 Ibid.

10 Ibid. aux pp. 4-5.
1, (15 novembre 199 1), Chicoutimi 150-01-002137-900, J.E. 92-61 (C.Q.), lejugeTremblay.
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qui sont recherch6s par l'imposition d'une peine, tels qu'ils sont depuis longtemps
reconnus par nos d6cisions judiciaires :

La d6nonciation, ]a dissuasion (g6n6rale et sp6cifique), ]a neutralisation et ]a
r6adaptation.

C'est en consid6rant plusieurs facteurs que les tribunaux essaieront d'atteindre ces
objectifs.

I...

Aucun des critres qui sont reconnus ne saurait 8tre mis de c6t6 et tous doivent nous
guider dans le prononc6 d'une sentence qui soit A la fois juste et appropri6e au cas que
nous avons 6tudi6. Ce but doit 8tre recherch6 tout en imposant une peine qui doit tre
individualis6e.

M~me si tous les crimes de m8me nature sont en contravention d'un texte de loi qui,
lui, est toujours le m~me, les circonstances de chaque esp~ce et les auteurs, eux, ne sont
pas toujours identiques12.

Monsieur lejuge Tremblay s'est pench6 sur cette question en raison du fait que
le pr6venu recherchait une peine cl6mente, nonobstant qu'il s'est d6clar6 coupable

d'une infraction comportant une peine maximale de quatorze ans, en raison de
plusieurs facteurs att6nuants de grande importance. Monsieur Hamel est chauffeur
d'autobus dg6 de 64 ans. I1 comptait plus de 25 ans d'exp~rience sans ant6c6dents
judiciaires ni infractions au Code de la s~curit6 routi~re. L'employeur de monsieur

Hamel a relat6 qu'il poss6dait un dossier sans reproche. Le pr6venu a d6cid6 de
prendre une retraite pr6cipit6e ce qui lui a occasionn6 une baisse de revenus de
retraite. Dans son 6valuation de ces facteurs, le savant juge s'est inspir6 des
commentaires suivants :

Pr6sentement, dans notre syst~me de d6termination de la peine, le 16gislateur fixe
parfois des minima ; ne pas les respecter est ill6gal. En revanche, il n'appartient pas aux
juges de 16gif6rer en la mati~re et de d6terminer, statistiquement ou autrement, des
minima. Au contraire, j'estime que 'on doit tendre A l'individualisation de la peine Qui
doit 8tre modul6e selon les circonstances. Lejuge doit chercher h prot6ger la personne
en meme temps qu'assurer ]a d6fense sociale ... Tout est cas particulier 3 . [Le
soulignement est du juge]

Le tribunal a d6clar6 6galement que: << Individualiser la peine c'est la
particulariser en tenant compte du comportement g6n6ral de la personne qui doit la
subir et des circonstances entourant la commission du d6lit qui lui est reproch6, tout
en ayant pr6sents A l'esprit les autres facteurs auxquels nous nous sommes r~f6r6s

12 Ibid. aux pp. 2-3.
13 Ibid. a lap. 4.
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pr6c6demment >>14. C'est un seul acte isol6 et fautif au volant de l'autobus qui a
entran6 la responsabilit6 criminelle du pr6venu.

Ainsi, la d6nonciation estvis6e de lapeine qui suit: sursis de sentence pour trois
ans avec probation dont 120 heures de travaux communautaires dans les six
prochains mois et le versement de 2 000 $ pour le b6n6fice de <(Village de la
S6curit6 routi~re > de Chicoutimi. Une suramende de 100 $ est impos6e avec une
interdiction de conduire pour cinq ans.

En contrepartie, dans l'arr& R. c. Morin"s, la Cour d'appel a refus6 d'accorder
un poids pr6pond6rant A l'ex6cution des travaux communautairesjugeant que ces
travaux comportaient aucun 616ment A caract6re dissuasif. En premiere instance,
monsieur Morin a W d6clar6 coupable d'avoir conduit un v6hicule alors que ses
facult6s 6taient affaiblies par l'alcool. La victime a subi des blessures graves, dont
plusieurs fractures au sinus frontal, A la clavicule gauche et aux c~tes ayant comme
s6quelle une perte d'6quilibre en position inclin6e. Lejuge de premiere instance lui
a accord6 un sursis de peine avec probation pour une p6riode de trois ans, y compris
l'obligation d'accomplir 120 heures de travaux communautaires. A cet 6gard,
l'accus6 s'6tait engag6 A mettre en ceuvre le plan qu'il avait produit devant la Cour,
intitul6 ( Interventions p6dagogiques en milieu scolaire sur les dangers de l'alcool,
de la drogue et autres stimulants sur la conduite du v6hicule automobile >16.

Le minist~re public a interjet6 appel. Le principal grief formul6 par l'appelant
6tait que lejuge de premiere instance avait err6 en n6gligeant de s'interroger sur la
cr6dibilit6 de l'intim6 avant d'acc6der A sa demande de l'assujettir A des travaux
communautaires. tgalement, on a plaid6 que l'accident avait d6montr6 chez

l'intim6 une insouciance t6m6raire vis-h-vis la vie et la s6curit6 d'autrui. L'appelant
a aussi soulign6 que la conduite de l'intim6 6tait d'autant plus reprochable compte
tenu < qu'elle est le fait d'un individu exergant une fonction dans l'enseignement oil
son comportement personnel a un impact sur sa cr6dibilit6 A 16gard de ceux avec qui
il a des rapports professionnels >)17.

En appel, monsieur lejuge Chevalier a observ6 que de tr~s longs d6lais s'6taient
6coul6s depuis le proc~s, qui avait eu lieu le 24 avril 1989 et partant, depuis
l'infraction qui remontait au mois de septembre 1986. N6anmoins, dans l'esprit du
magistrat, la peine devait 6tre modifi6e car:

[...] le projet de l'intimtn est inappropri6 en ce qu'il risque de manquer la cible qu'il veut
atteindre. [...] [son projet] implique [...] une participation personnelle qui le placera en
contact direct avec les 6tudiants A qui il veut s'adresser 8.

Ainsi, la Cour consid~re que c'est A bon droit que la poursuite ait soulev6 objection
et ait demand6 l'annulation des travaux communautaires afin d'&viter que I'on invite

14 Ibid.
15 (11 novembre 1991), Montr6al 500-10-000201-895, J.E. 92-22 (C.A.), les juges

Beauregard, Tyndale et Chevalier.
16 Ibid. la p. 8.
17 Ibid. A la p. 5.
"I Ibid. A ]a p. 8.

1993]



Ottawa Law Review/Revue de droit d'Ottawa

un jeune public A imiter la conduite de l'intimr. Comme l'exprime par 6crit
l'appelante, l'exemple de l'intim6 en est un qui vrhicule le message qu'onpeutboire
A l'exc~s, conduire un vrhicule, mettre en peril la vie et la s6curit6 d'autrui, causer
des dommages importants et s'en tirer avec la seule obligation de faire part de ses
exploits. Ainsi, la Cour d'appel modifie la peine par l'ajout d'une amende de
2000$.

Cependant, un enseignement plus large de la nature dissuasive des travaux
communautaires s'obtient de l'arrtR. c. Couture'9.Enpremiere instance, unepeine
de trois mois de prison avec probation d'un an et interdiction de conduire pour un
an a 6t6 imposre pour une condamnation d'avoir conduit un vrhicule A moteur alors
que la capacit6 tait affaiblie par l'effet de l'alcool, causant ainsi la mort d'un
passager. Lejuge duproc~s a 6num6r6plusieurs facteurs qui, d'apr~s lui,justifiaient
une peine relativement clrmente, notamment le fait que trois jeunes gens, dont la
victime, avaientvolontairement choisi de revenir A Granby avec l'intim& alors qu'ils
auraient eu l'occasion de monter dans une autre voiture. <( VoilA dejA un fait qui
pennet de croire que vous n'6tiez peut-8tre pas tellement intoxiqu6 aux yeux de vos
compagnons et au surplus qui drmontre que la victime acceptait implicitement le
risque que comporte tout voyage en auto >>20.

L'appelant a soutenu que :

[...] la sentence ne refl~te pas suffisamment la gravit6 objective du crime qui a entran6
]a mort d'unejeune fille et que lejuge n'a pas tenu compte suffisamment des crit~res
de dissuasion, tant objective que subjective [...] [et] que le juge [...] n'aurait pas dfi
prrciser, comme circonstance attrnuante, le fait que ]a victime aitchoisi de voyager dans
le v~hicule conduit par l'intim62 .

Ayant examin& l'ensemble du dossier et les prrsentes circonstances, la Cour
d'appel a observ6 qu'il y avait lieu d'accueillir le pourvoi et de modifier lapeine trop
clmente poury aj outer200 heures de travaux communautaires afm de satisfaire aux
imprratifs de dissuasion et d'exemplaritr.

En raison de l'affaire R. c. Hamel", nous avons 6crit ci-dessus que les travaux
communautaires peuvent constiturs une peine dissuasive et exemplaire. Est-il
possible d'estimer leur effet dissuasif, exprim6 en termes dejours de prison ? Dans
l'arrt R. c. Tardif 3 la Cour d'appel a substitu6 une peine de 18 mois de prison pour
une amende et des travaux communautaires. Le motif 6tait que seule une peine

,9 (5 juillet 1990), Montr6al 500-10-000031-904, J.E. 90-1196 (C.A.), lesjuges Nichols,
Mailhot et Chevalier.

20 Ibid. aux pp. 2-3.
21 Ibid. A ]a p. 4.
22 Supra note 11.
23 (1986), 41 M.V.R. 227 (C.A. Qu6.), lesjuges Dub6, Tyndale et Chevalier. Unjugement

analogue de la Cour d'appel de l'ile-du-Prince-tdouard, R. c. Doiron (1987), 39 C.C.C. (3c) 452,
vit une peine de 18 mois 8tre substitu6e pour une amende de 1 000 S et 200 heures de travaux
communautaires pour l'infraction de conduite dangereuse causant la mort.
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s6v~re pouvait avoirun impact dissuasifsur tousles autres conducteurs de v6hicules
irrespectueux de la s6curit6 de leurs concitoyens.

La discussion qui suit porte sur la question A savoir si le recours de plus en plus
fr6quent aux travaux communautaires comme peine est indicatif d'une certaine
souplesse de lapart des tribunaux. En s'appuyantsuruntexte intitul6 << L'ordonnance
de travaux communautaires, une mesure de substitution A l'incarc6ration 24, lejuge
Laberge, dans l'affaire R. c. Thomas note que :

L'ordonnance de travaux communautaires rev~t 6galement un caract~re exemplaire-
je souligne : exemplaire - << du fait que le contrevenant doit purger sa peine dans la
communaut6, sous le regard de ses concitoyens. Une tellepeinepeutmarquer davantage
le contrevenant et atre perque, autant par ce dernier que par la communaut6, comme un
avertissement tr~s clair que tel comportement est inacceptable dans notre socit6 >>.

Si ce n'est pas une mesure de dissuasion, si les travaux communautaires ne peuvent 8tre
consid6r6s comme une mesure exemplaire, alorsje pense qu'il y aurait lieu de les abolir
une fois pourtoutes. Etje ne pensepas que ce soit l'avis de nos tribunaux, puisque m~me
nos tribunaux sup6rieurs les reconnaissent s .

Thomas a 6t6 trouv6 coupable d'avoir enfreint les articles 237 et 239.3 du Code

criminel causant ainsi le d6c~s de la victime. Il a 6t6 qualifi& en tant qu'individu
docile, soumis et travailleur qui n'avait eu aucun d6m616 avec la justice. <« II a
toujours fait preuve de stabilit6 dans son emploi. [...] II a manifest6 une excellente
collaboration avec les policiers >>26. Monsieur Thomas a regu un sursis de sentence
avec probation de deux ans dont 300 heures de travaux communautaires.

L'arrt R. c. Brunette2 7 est un autre exemple d'unjugement de la Cour d'appel

du Qu6bec qui tient compte de l'ex6cution des travaux communautaires afin

d'adoucir la peine qui doit 8tre r~form6e A la hausse suite A un pourvoi du minist~re
public. En l'esp~ce, il s'agit d'un sursis de sentence avec probation de deux ans et
180 heures de travaux communautaires A 8tre ex6cut6s dans quatre mois pour avoir
commis un acte de n6gligence criminelle au volant d'un v6hicule automobile,
causant ainsi la mort d'un adolescent de 13 ans qui circulait A pied en bordure de la

route. Comme l'observe le juge Bernier, << lvidemment les facteurs favorables A
l'intim6 doivent 8tre pris en consid6ration. Dans l'esp~ce, [...] les heures de travaux

communautaires qu'il a d6jA effectu~es >>28. Au demeurant, il est incarc6r6 pour 12
mois.

24 Ace sujet, relevons le commentaire suivant d'un juge sud-africain: <(The fact that the

prisons of the Republic are overfull, and that it places an economic burden on the State, are facts
which have nothing to do with the question as to what is an appropriate sentence in a particular
case >. S. c. Holder 1979 (2) S.A. 129.

25 (13 octobre 1988), Beauhamois (Salaberry-de-Valleyfield) 760-01-002801-857, J.E. 89-
47 (C.Q.), lejuge Laberge aux pp. 14-15.

26 Ibid. h lap. 4.
27 (1987), 12 Q.A.C. 12,1 M.V.R. (2) 241 [ci-aprs cit6 aux Q.A.C.], lesjuges Montgomery,

Bernier et Chouinard.
28 Ibid. A lap. 16.
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Ainsi, trois principes se d6gagent nettement de la jurisprudence examin6e ci-
dessus : primo, les travaux communautaires sont un 616ment viable d'une peine;
secundo, le fait d'accomplir telle mesure, voire d'exrcuter plus que le strict
minimum, est un facteur non n6gligeable pour adoucir toute peine qui pourrait
autrement 8tre imposre par un tribunal d'appel et, tertio, le tribunal s'est refus6 A
jauger la valeur des travaux communautaires, exprim6e en termes de jours de
prison29 .

Avant de consid6rer unjugement ontarien, nous discuterons d'un demier arr&
qurb6cois qui touche A la conduite automobile, mais dans le cadre d'une accusation
de voies de fait graves. L'arr&t R. c. Bassenden0 traite d'une tentative par l'accus6
de renverser son fr~re au moyen de son automobile; ce demier s'6tait bless6 en
cherchant A esquiver le v6hicule. En premiere instance, on trouva Bassenden
coupable de voies de fait graves en vertu de l'article 245.2 du Code criminel et on
lui imposa une sentence suspendue, assortie d'une probation d'une durre de trois ans
en plus de l'obligation d'accomplir 120 heures de travaux communautaires. Parmi
les inscriptions au dossier criminel de l'accus6, notons celles pour voies de fait sur
un agent de la paix, recel, entrave A un agent de la paix, mrfaits, d6lit de fuite,
conduite avec facult6s affaiblies. N6anmoins, il ne fut contraint A purger qu'une
seule peine de prison, soit un mois pour voies de fait impos6 concurremment A une
peine de 90 jours pour conduite avec facultrs affaiblies. Le juge Nichols, porte-
parole de ses collkgues Jacques et Desmeules, a comment6: «(On peut dire en
d6finitive que ses actes de violence n'ont jamais donn6 lieu A des peines
d'emprisonnement >>" . Semble-t-il que Bassenden souffrait d'un s6rieux problme
d'6thylisme.

La Cour d'appel ajug6 que la cl6mence dont lejuge de procs avait fait preuve
par rapport A l'intim6 n'avaitpas 6t6 motiv6e et que le dossier ne comportait aucune
explication qui puisse lajustifier. De plus, la Cour a exprim6 sa conviction qu'une
peine de prison de quatre ans aurait 66 appropri6e, mais elle a r6duit cette peine A
une de trois ans en raison des efforts de r6habilitation de l'intim6 32 . Fait singulier,
bien que l'intim6 ait termin6 ses travaux communautaires dans l'attente de la
d6cision de la Cour d'appel, il fut condamn6 h en accomplir 600 heures
suppl6mentaires, A raison de 10 par semaine, afin de rembourser au delA de 6 000 $
de contraventions impay6es.

En Ontario, la Cour d'appel eut l'occasion de discuter des travaux
communautaires pour punir certaines infractions criminelles, dont la n6gligence

29 Voir l'affaire Nieto c. Mill (1991),54 A. CRIM. R. 35 (S.C., S.A.), M. lejuge Legoe pour
une discussion de la valeur des travaux communautaires.

30 [1989] R.L. 80 (C.A. Qu&.), lesjuges Jacques, Nichols etDesmeules. Voiraussi l'affaire
R. c. Francaeur (1988), 102 R.N.-B. (2e) 104 (C.P.) of I'inculp6 fut condamn6 h rraliser 60 heures
de travaux communautaires dans le cadre d'un sursis de sentence d'un an pour des voies de fait
sur ]a personne d'une dame de 67 ans.

31 Ibid.Alap.84.
32 Ibid. At ]ap. 88.
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criminelle au volant causant la mort. R6dacteur dujugement unanime dans l'arr~t
R. c. Burcham33, le juge Brooke commenta :

While I regard as desirable the development of the use in sentencing of community
service orders, at present, punishment by such orders does not sufficiently mark the
public's abhorrence of this type of crime which results in the loss of innocent lives.
Perhaps in time this view may change as the use of such orders develops. Although I
am satisfied that a penitentiary sentence is required at this time to mark the gravity of
the offence, I am confident that the Federal Correctional system is sufficiently flexible
to reflect the minimal security risk that the respondent poses and, so far as possible, to
provide the respondent with the opportunity to be employed in work that is of value to
the community34.

Les faits en l'esp~ce r6v~lent que l'accus6 avait tu6 trois personnes et avait
occasionn6 des 16sions corporelles A une quatri~me victime A la suite d'un accident
de la route pour lequel il fiat reconnu criminellement responsable. L'accus6 avait
pass6 la soir6e A consommer une quantit6 considerable de bi~re alors qu'il 6tait au
volant de son camion. Vers 2 h, il d6cida de suivre un ami en catimini sur la route,
et il a 6teint ses phares pour ce faire. II tentait de d~passer l'autre v6hicule lorsqu'il
a heurt6 de plein fouet le groupe de pitons. L'intim6 6tait ag6 de 24 ans, 6tait
c61ibataire, et demeurait chez ses parents pour qui il travaillait. Lejuge de premiere
instance lui imposa la peine suivante: 15 mois de prison suivis de deux ans de
probation, comportantl'obligationd'ex6cuter324heures detravauxcommunautaires.
Sonpermis lui futretir6pourdeux ans. LaCourd'appelregutunrapportpostsentenciel
qui a fait tat de ses progr~s depuis sa mise en libert6 provisoire. N6anmoins, la
jurisprudence constante de cette Cour fit pencher labalance en faveur des imp6ratifs
d'exemplarit6, et Burcham fiat condamn6 Apurgertrois ans de p6nitentier sur chaque
chef, avec confusion".

e) Les travaux communautaires et le trafic des stupdfiants

Ayant analys6 dans la PARTIE I l'affaire Shaw et Brehn36 , il sera utile de
poursuivre notre 6tude en discutant de certains autresjugements portant sur le trafic
des stup~fiants et l'obligation d'ex6cuter des travaux communautaires. Nous nous

33 (1987), 23 O.A.C. 21 (C.A.), lesjuges Brooke, Martin et Blair.
34 Ibid. la p. 27.
35 Parni les autresjugements qui valent d'Etre 6tudi6s, nous relevons l'arr&tR. c. Fernandes,

[1989] ONT. D. CRIM. SENTrr. 7165-03 (C.A.), les juges Brooke, Blair et Goodman. La Courd'appel
d'Ontario arejet6un appeldelapoursuite l'encontred'unepeineglobale de90jours discontinus
et une p6riode de probation de deux ans assortie de 200 heures de travaux communautaires pour
des infractions de conduite dangereuse causant lamort et des 16sions corporelles. Lesjuges 6taient
enclins h majorer ]a peine de prison mais se gard~rent de ce faire. Voir aussi l'affaire R. c. Von
Petzinger (1984), 42 M.V.R. 226 (C. ct6 Ont.), lejuge Mercier et I'affaire R. c. Boden (1983), 13
W.C.B. 361 (C. ct6 Ont.), lejuge Dymond.

36 (1977), 36 C.R. (n.s.) 358 (C.A. Ont.).
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attarderons premi~rement aux jugements du Quebec, et de fagon chronologique,
dans la mesure du possible, en commengant par des causes representatives du debut
des annres 1980. Ensuite, en guise d'6tude comparre, nous discuterons de quelques
jugements ontariens, in~dits pour la plupart, afin de permettre une rrflexion
approfondie sur cette mati~re.

Dans l'affaire R. c. Macklovitch37, l'accus6 a plaid6 coupable A l'accusation
d'avoir fait le trafic de la cocaYne. L'accus6 avait deux complices qui ont 6t6
condamnrs A des peines de 16 mois et de 15 mois avec probation de deux ans. Le
r6le de l'accus6 en tant que mrdiateur entre les parties lui aurait permis d'en retirer
600 $. Dans cette affaire, le juge Grenier a insist6 sur le fait qu'une tr~s forte
disproportion existait quant au profit qu'envisageaient de toucher les deux complices
et celui de l'accus6. Ainsi, malgr6 que le juge a conclu que la participation de
l'accus6 futmoindre, elle fut tout de m8mejugre non nrgligeable pour faire avancer
le trafic. Par contre, l'accus6 fut jug6 un homme ayant un bon dossier de travail et
sans antrcrdent judiciaire.

L'affaire est bien connue. Monsieur lejuge Grenier a rejet6 une demande pour
une peine discontinue, non pas parce qu'elle n'6tait pas fondre mais parce que le
manque d'espace dans les prisons rendait cette mesure risible. Les motifs suivants
ont 6 drposrs au dossier:

A mon avis, en imposant une peine qui ne serait, A toutes fins utiles, pas purg~e par
l'accus, je me livrerais Ai une parodie de lajustice. Je me trouverais h donner un coup
d'6p6e dans l'eau et a rendre une decision qui n'aurait aucune raisonnance pratique. Je
m'y refuse.

I1 existe des solutions de rechange h l'emprisonnement discontinu, en particulier
l'amende et ]a sentence de travaux communautaires. En invitant le service de probation
A preparer un rapport prrsentenciel, j'ai demand6 qu'on vrrifie si [l'accus6] serait un
candidat valable A une peine de travaux communautaires. [...] 11 existe divers domaines
dans lesquels l'accus6 pourrait ceuvrer brn6volement a l'intrrieur d'une peine de
travaux communautaires 38.

Le jugement se poursuit ainsi:

J'ai drcid6 d'opter pour les travaux communautaires et ce, pour les raisons suivantes.
D'abord, l'accus& est un bon candidat pour ce genre de travaux. De plus, cette peine
aurait pour effet de resteindre sa libert6 durant un certain nombres d'heures, tout en
donnant h cette restriction de libert6 un caract~re positif, tant pour l'accus6 que pour
l'ensemble de la socirt6. En effet, en accomplissant une ceuvre brnrvole au profit de
personnes drfavorisres, l'accus6 pourra prendre conscience de sa responsabilit6 a
l'gard de ces gens qui n'ont pas 6t6 gdtrs par ]a vie. Cette faqon de procrder ale triple
effetde priver l'inthress6 de sa libert6, de lui faireprendre conscience de sa responsabilit6
sociale et d'aider des personnes qui ont besoin du secours d'autrui. Une ordonnance de

37 (9juillet 1981), Montreal 500-37-014239-80, J.E. 81-813 (C.S.P.), lejuge Grenier.
38 Ibid. A la p. 7.

[Vol. 25:2



Les travaux communautaires

travaux communautaires aura beaucoup plus de sens reel et d'impact social qu'une

peine discontinue qui ne serait pas purg~e39.

Monsieur lejuge Grenier 6tait conscient de l'impact potentiel de sonjugement,
comme en font foi ces commentaires :

Avant de conclure, une mise au point s'impose. Je suis conscient du fait qu'il n'est pas
courant d'imposer une peine d'amende et de travaux communautaires pour un trafic de
sept (7) onces de cocaine ... Loin de moi l'idre d'6riger en principe qu'une telle sentence

doit toujours 8tre imposre en [pareille] mati~re 40 .

Une autre cause d'importance pour 1'6tude des travaux communautaires est

l'affaire R. c. Belaieff, Dalp6 etLaporte41. Les accusations port~rent sur lapossession
de stuprfiants aux fins d'en faire le trafic Aun CEGEP. Le tribunal a requ une preuve

d'expert quant au niveau alarmant de vente de stuprfiants. Le CEGEP 6tait drcrit

comme 6tant un << bazar of une large vari6t6 de stup6fiants 6taient ouvertement

offerts en vente aux 6tudiants ))42. Monsieur Belaieff avait 19 ans et fr6quentait le

CEGEP depuis 16 mois. Subs6quemment, il mit fin 6 ses 6tudes et il dut obtenir un

emploi qui ne paraissait pas pr6sager d'une carri~re des plus prometteuses. Son

implication dans le trafic des stup6fiants mis fin A ses espoirs de faire carri~re comme

photographe. Monsieur Belaieff a 6t6 6lev6 dans un foyer perturb6 par la s6paration

de ses parents ; ses r6sultats scolaires 6taient plut6t m6diocres. II regut une peine de

60 jours de prison, A 8tre purg6e de fagon discontinue. En outre, il a 6t6 condamn6

A ex6cuter 90 heures de travaux communautaires au service des personnes ag6es ou

handicap6es avec l'obligation 6galement de verser au dossier une attestation de

telles autorit6s de l'ex6cution d'une telle sentence de travaux communautaires, dans

un d6lai de huit mois.

En 1988, dans 'arr&tR. c. Robillard4 3, la Cour d'appel a eu l'occasion de traiter

du bien-fond6 d'une peine comportant un sursis avec l'obligation d'accomplir 200

39 Ibid. aux pp. 7-8. Lejuge de premiere instance a aussi impos6 une amende pour but de

punir l'accus61 ] oii il a p6ch6, 6tant donn6 qu'au d6part son implication visait un profit d'ordre
financier.

40 Ibid. A lap. 8. Ainsi, monsieur Macklovitch fut condamn6 A une amende de 1 000 $, A
d~faut de quoi il devrait purger une peine de prison de trois mois, avec probation pour une p6riode

de trois ans assortie de 180 heures de travaux communautaires au profit des loisirs pour les

handicap6s. A noter, le pr6venu allait accomplir un travail d'animateur aupr~s d'handicap6s ainsi
qu'un travail d'ordre administratif que lui confierait cet organisme. Le service de probation se

devait de foumirun rapportsur la faqon dontl'accus6 avait accomplices travaux communautaires.
41 (16 avril 1982), Montr6al 500-27-018636-813,500-27-018637-811 et 500-27-018634-

818, J.E. 82-732 (C.S.P.), M. lejuge Lessard. Bien que l'tude de cette question d6passe le cadre
de ce travail, il importe de signaler l'affaire Protection de lajeunesse - 76 (29 octobre 1982),
Qu6bec 200-03-000334-821, J.E. 82-1188 (T.J.) qui illustre le nombre peu 6lev6 d'heures de
travaux communautaires qu'une personne peut 6tre oblig6e d'accomplir. M. le juge Sirois

n'imposa que 10 heures de travaux communautaires A ]a suite d'une condamnation pour deux

accusations d'introduction par effraction et possession d'un instrument d'effraction.
42 Ibid. laMp. 5.
11 (19juillet 1988), Montr6al 500-10-000101-889, C.A.P. 88C-270 (C.A.).

1993]



Ottawa Law Review/Revue de droit d'Ottawa

heures de travaux communautaires durant une priode de probation d'une dur~e de
trois ans, impos6e A l'intimre par la Cour des sessions de la paix A la suite d'une
declaration de culpabilit6 relativement h une accusation d'importation de 200
grammes de haschisch. La requ~te fut accueillie, mais l'appel fut rejet6 aux motifs
que l'intimre n'6tait pas membre d'un rrseau, qu'elle menait ses activitrs seule et
qu'elle avait partiellement purg6 sa peine de travaux communautaires 44 .

Dans 1'arr& R. c. Brisson4s, la Cour d'appel s'est prononc6e sur une poursuite
h l'encontre d'un sursis de sentence avec probation de deux ans comprenant 200
heures de travaux communautaires. Cette sentence a 6t6 impos~e au prrvenu qui
s'6tait d6clar6 coupable de 44 chefs de trafic de stuprfiants46. Dans sonjugement,
monsieur le juge Hannan note que :

On June 3 and June 23, 1988, the sentencing court heard evidence in respect ofsentence.
The court ordered the preparation of a presentence report, and as a condition of release
pending sentence ordered the accused to leave the home of his parents in St-Donat and
live in ISSUE (la maison de l'lssue) in Montreal, subject to its rules and regulations.
These included the obligation to work or to be a full time student (35 hours per week),
and to assist one nightper week with the program administered to recovering drug users
and their families ...47.

I1 ajouta que monsieur Brisson (( complied in all respects with the requirements
ofthe court order and on September 14, 1988, received a glowing presentence report
and ... [the respondent [...] has [...] already purged the sentence of 200 hours of

community service required by the sentence under appeal] >)48.
La Cour d'appel a infirm6 lejugement a quo, aux motifs que <( .... in the present

instance the sentence imposed did not constitute any particular hardship for the
accused ... The rules of behavior required during the residence period at 'maison
1'Issue', while completing the 200 hours of community service work, were no more

4 Puisque l'accus~e 6tait une femme, il est opportun de signaler les commentaires suivants
de Charalee F. Graydon: ( [...] the most commonly identified characteristics of the female
offender are that she is poor and a single parent )>. Voir Habilitation : Sentencing of Female
Offenders 5 C.L.J.L. 121 a lap. 128. I1 est donc impratif que les tribunaux tiennent en ligne de
compte les entraves qui s~ment ]a route d'une femme ayant des responsabilit~s parentales
lorsqu'elle fait l'objet d'une 6valuation pour l'obtention des travaux communautaires. Ace sujet,
notons que dans l'affaire R. c. Wallace (1987), 30 C.R.R. 5, M. lejuge Vannini, si&geant alors A
]a Courde districtde I'Ontario, a refus6 d'imposer A une femme lapeine obligatoire de prison. Bien
que cette peine semblaitmanifestementjuste dans le cas d'une infraction de conduite avec facult~s
affaiblies causant des l6sions corporelles, l'imposition d'une telle peine 6tait impossible pour M-
Wallace en raison du manque de facilit6s carcrales pour femmes dans ]a region. Un homme dans
la m~me situation aurait pu purger ]a peine de fagon discontinue non loin de son lieu de domicile.
Au demeurant, il a impos6 une amende de 300 $ et l'obligation de rendre 240 heures de travaux
communautaires.

4- (1989), 19 Q.A.C. 231, lesjuges McCarthy, Gonthier et Hannan.
46 Les faits sont discut6s de fagon d~taillre dans l'article de G. Renaud, R. c. Fuller : Time

to Brush Aside the Rule Prohibiting Therapeutic Remands ? (1992) 35 CRIM. L.Q. 91.
47 R. c. Brisson, supra note 43 A lap. 233.
41 Ibid. h la p. 234.
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severe than elsewhere >49. N'eut-6t6 du fait que monsieur Brisson avait accompli les
heures, la peine de prison d'un an que la Cour a impos6e aurait 6t6 bien plus
importante. Comme l'a ditlejuge Hannan, <( [t]heperiod ofimprisonmentrequested
by appellant seems to me to be reduced from the norm mentioned in Fiset [200-10-
00023-866 16/6/86 - 23 months] to fairly take into account a 'credit' for these
services, already performed >>50.

La m~me annre, la Cour d'appel a rendujugement dans l'arr&R. c. Couture"1 .
L'accusation faisait 6tat de la possession de 2 665 grammes de haschish pour fins
de trafic. Auproc~s, monsieur Couture s'est vu imposer une amende de 1 500 $, une
p6riode de probation de trois ans accompagn6e de 300 heures de travaux
communautaires et un versement de 1 000 $ A deux organismes communautaires.

L'appel du poursuivant fit rejet6, pour les motifs qui suivent :

Mme si sirgeant en premiere instance les membres de ]a Cour auraient impos6 A
l'intim6 une peine d'emprisonnement, il n'y a pas lieu d'intervenir pour infirmer la
sentence et ceci [car] ... 1- l'infraction remonte a plus de deux ans ... l'intim6 semble
s'8tre compltement rrhabilit6 ; 2- l'intim6 a dejA pay6 les sommes aux institutions de
charit6 et il aurait 6galement pay6, en partie, l'amende ... ; 3- il a 6galement exdcutg une
partie des travaux coinnunautaires... et d6nontr plus que de la bonne volontj ; 4- le
rapport... 6tait favorable A l'intim6 ; 5- [il a purg6 sixjours de prison apr~s arrestation];
- 6- [il a] un travail rrmunrateur 2.

Ainsi, on a donn6 une large mesure de credit pour 1'ex6cution partielle des
travaux communautaires. Pour cette raison, le texte du prochain jugement est
drcevant en raison de l'absence de tout commentaire faisant 6tat des heures de
travaux communautaires que l'accus6 aurait accomplies dans l'attente du sort du
procs. Selon nous, une cour d'appel se doit de se donner des directives A cet effet.

Dans l'arr&tR. c. Mathieu 3, la Cour d'appel a modifi6 une sentence pour trafic
d'un stupbfiant, la cocaine, qui comportait une amende de 4 000 $ et une probation
de deux ans dont l'obligation d'effectuer 60 heures de travaux communautaires.
L'intim6 avait transport6 5 10 grammes de cocaine de Montrral A Quebec. II avait
38 ans et n'avait pas d'antrc6dents judiciaires en semblable matire. II avait un
emploi stable depuis 10 ans chez Molson et gagnait 40 000 $ par ann6e. II importe
de souligner que den au dossier indiquait que l'accus6 faisait le trafic de stuprfiants
sur une base rrguli~re. Lors de l'infraction, il connaissait un problme d'alcoolisme
depuis environ 10 ans ; il cherchait A surmonter ce problme grace A un programme
de thrrapie A la Maison L'Esp6rance et A ses efforts personnels. Ainsi, il semble qu'il

41 Ibid. A lap. 236.

so Ibid.
51 (12janvier 1989), Montral500-1I0-000371-888, J.E. 89-396 (C.A.), lesjugesBeauregard,

Malouf et Chevalier (ad hoc).
12 Ibid. aux pp. 4-5.
13 (25 septembre 1990), Montreal 200-10-000105-903, J.E. 90-1360 (C.A.), les juges

Chouinard, Rothman et Gendreau.
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6taitenvoie de lar6habilitation h l'6poque duproc&s. Toutefois, de l'avis de laCour
d'appel :

[...] la sentence impos6e par lejuge de premiere instance 6tait manifestement inad6quate
vu lagravit6 del'infraction, lanature etlaquantit6du stup~fiant [...] [lej uge de premiere
instance] n'a pas port6 une attention suffisante A la protection de ]a soci6t6 et A l'aspect
d'exemplarit6 en matire de sentence pour des trafiquants de coca'fne5 4.

Unjugement partag6 de la Cour d'appel illustre bien les questions en litige en
ce qui a trait aux travaux communautaires et les infractions concemant des
stup6fiants dans le cas dejeunes contrevenants. L'arrt Protection de lajeunesse -
4315s impliquait unjeune contrevenant de 15 ans coupable d'avoir fait le trafic de
cannabis A la polyvalente qu'il fr6quentait. I1 a 6t recrut6 par un homme de 30 ans
et il a accept6 d'agir comme interm6diaire pour obtenir son amiti6. D6couvert, il a
6t6 arrt6, expuls6 de 1'6cole, poursuivi sous huit chefs d'accusation de trafic de
stup6fiants etcondamn6 A six mois deplacementsous garde ferm6e. Monsieur lejuge
Kaufman a constat6 que si l'exemplarit6 ne peut 8tre 6cart6e, elle ne constitue nile
seul crit~re ni m~me un crit~re pr6dominant en mati~re de sentences A l'endroit des
jeunes contrevenants. II semble que lejuge de proc~s y ait accord6 une importance
que le 16gislateur n'a pas voulue. L'accus6 a t6 condamn6 A ex6cuter, de fagon
concurrente, 80 heures de travaux communautaires au profit de la collectivit6.
Monsieur le juge Fish a not6 que :

The Crown concedes that appellant drew no profit from his offences and did not incite
or induce any of his fellow students to use drugs. [...];

Upon his arrest, appellant gave a statement to the police, and was promptly set free. I
emphasize immediately and will underline again that an information against appellant
was not sworn until six months after his arrest and confession [...] and it was not made
returnable until two and a half months thereafter.

Though expelled from school [...] appellant was permitted to writehis Secondary V final
exams. He passed and received his diploma. Since then, he has completed one year of
an electrical course. As a result of his incarceration, he has lost the current semester. We
are advised, however, that he has been accepted for readmission16. [lie soulignement est
dujuge]

Nous 6tudierons maintenant troisjugements tr6s r6cents de la Cour d'appel du
Qu6bec. Premi~rement, l'arrt Dufour c. Qudbec (P. G.) 7 discute de la question de
la p6riode maximale d'heures de travaux communautaires. L'accus6 a plaid6

s4 Ibid. A la p. 3.
55 [1990] R.J.Q. 645, 75 C.R. (3-) 94 (C.A.) [ci-apr~s cit6 aux R.J.Q.].
56 Ibid. A lap. 647.
57 (7 avril 1992), Qu6bec 200-10-000010-921, J.E. 92-663 (C.A.), lejuge en chef Bisson et

les juges McCarthy et Chevalier (ad hoc). Voir aussi R. c. Owens (30 avril 1986), Vancouver
005087 (B.C.C.A.), les juges Seaton, Lambert et Esson.
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coupable aux accusations de trafic de stup6fiants (marihuana) et de possession de
stuprfiants aux fins d'en faire le trafic. I1 arequunepeine de 60jours, avecprobation
pour deux ans, 200 heures de travaux communautaires et une amende additionnelle.
Le pourvoi de l'appelant s'attaquait A la 16galit6 des peines au motif, inter alia, que
laprriode de 200 heures de travaux communautaires ne pouvait excrder 180 heures.
Le tribunal a observ6 que :

Relativement au premier volet du pourvoi, devant nous l'appelant a modifi6 sa
presentation nesoutenantplus qu'il 6taitillrgal d'imposerplus de 180heures de travaux
communautaires mais qu'il y avait quand m~me lieu d'intervenir relativement A la
justessedunombred'heures detravaux communautaires etaux difficultrs administratives
que pose une p6riode de travaux communautaires sup6rieure h 180 heures58.

Le tribunal a not6 qu'une ordonnance de travaux communautaires est 'un des
616ments d'une ordonnance de probation que pr6voit le paragraphe (2) de 'article
737 du Code crininel et qu'il est acquis au d6bat que les travaux communautaires
entrent dans le cadre de la disposition grnrrale de l'alinra h) duparagraphe 737(2) 9.

Par ailleurs, on a jug6 que pour s'assurer de la bonne execution des travaux
communautaires, certains 616ments devaient 8tre mis en place. A cet effet, le
gouvemement du Quebec, responsable de l'administration de la justice, a, le 19
frvrier 1986, adopt6 le d6cret 148-8660. Ce d6cret 6tablit les modalitrs des travaux
communautaires qui sont imposres par unjuge.

Vu l'importance de la question, nous citons lejugement de fagon tendue:

Plus particulibrement, l'article 3 drcrte :

3. Le nombre d'heures de travaux communautaires qui peut 6tre fix6par une ordonnance
ne peut 8tre inf6rieur A 20 ni suprrieur A 180.

L'opportunit6 d'6tablir de tels param~tres n'est pas contestre.

S'il faut reconnattre unjuge le pouvoir d'ordonner des travaux communautaires dont
la dur~e soit sup6rieure A 180 heures, il faut par ailleurs prendre en compte que les
services de probation doivent limiter leur intervention A l'administration d'une priode
maximum de 180 heures.

Si, pour des raisons valables, un juge impose une p6riode suprrieure h 180 heures, if
devrait agir de la faqon suivante :

I - Declarer que pour les 180 heures initiales, l'administration de cette peine se fera en
conformit6 du drcret 148-86;

58 Ibid. A la p. 3.
59 Ibid.A Ia p. 4.
60 G.O.Q. 1986. II. 568.

1993]



Ottawa Law Review/Revue de droit d'Ottawa

2- ttablir lui-m~me, en dehors du cadre du d6cret 148-86, pour la p~riode exc6dentaire
des 180 heures, les modalit6s d'ex6cution et de contr~le des travaux communautaires
impos6s.

[Ceci] emporte de soi une recommandation A la prudence qui doit guider un juge dans
l'imposition de travaux communautaires d'une dur6e sup6rieure 6 180 heures.

Nous r6alisons qu'il ne sera pas ais6 pour un juge d'6tablir lui-m~me des modalit6s
d'ex6cution et de contr6le mais il devra le faire s'il croit devoir imposer une p~riode
additionelle au maximum de 180 heures pr~vu dans le d6cret 148-8661.

Au demeurant, il n'y avait pas lieu d'intervenir en la pr6sente esp~ce puisque
lap6riode fix6e exc6dait depeu la limite et qu'il s'agissait de lapremiere fois ofi cette
Cour avait l'occasion de s'exprimer sur le sujet. Nous croyons que le texte de loi du
Qu6bec ne peut limiter d'aucune fa9on les droits dujuge lors du sentencing et que
si un contrevenant est oblig6 de foumir 280 heures de travaux communautaires, le
service de probation est tenu de se conformer A cette ordonnance. La loi f~d6rale doit

primer.
L'arr& R. c. Aubin62 est 6galement important pour la compr6hension de la

question des travaux communautaires. Aubin a plaid6 coupable a deux accusations
de possession de cocaine aux fins d'en faire le trafic, les infractions ayant eu lieu le
11 septembre 1990. I1 a 6t6 condamn6 A 90jours de prison de faqon discontinue mais
cons6cutive et A deux ans de probation. Le motif d'appel : la sentence est-elle
contraire A l'alin6a 737(1)(c) du Code criminel en raison du paragraphe 20(1) de la
Loi sur la libgration conditionnelle6 3 ? La Cour d'appel a annul6 la sentence
prononc6e A 1'6gard du deuxi~me chef d'accusation et a substitu6 un sursis de
sentence avec ordonnance de probation de deux ans y compris le devoir d'ex6cuter
100 heures de travaux communautaires selon le plan de travail agr66 avec l'agent de
probation. I1 semble que, tout comme dans l'arr&t Shaw et Brehn6 , les progr~s
accomplis par l'intim6 dans la p6riode intervenante ontjustifi6 une modification.

Despite the apparent seriousness of the offences, the record shows that the respondent

is a first time offender who is resolutely on the road to rehabilitation.

I...]

At the time of the sentencing, there were sufficient positive elements in his favour that
the prosecution recommended a single sentence of 90 days to be served intermittently.

I...]

63 Dufour c. Quebec (P. G.), supra note 57 aux pp. 4-6.
62 (1992), 72 C.C.C. (30) 189 (C.A. Qu6.), lesjuges Nichols, Brossard et Proulx.
61 L.R.C. 1985, c. P-2.
6 Supra note 34.
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[T]he court is of the view that by adding a community work order to the first sentence,
the sentences as a whole will do justice to the respondent and to society65.

Troisi~ment, lejugement R. c. Bonenfant66 est d'autant plus intrressant quant
A la question de lap6riode maximale d'heures de travaux communautaires. L'accus6
a plaid6 coupable A une accusation d'avoir conspir6 pour commettre 1'acte criminel
du trafic d'un stup6fiant, soit la cocaYne. I1 a 6t6 acquitt6 pour le motif que le
stup6fiant en cause 6tait un gramme de cocaYne d'une puret6 relative ayant la valeur
marchande de 25 $. L'accus6 a requ un sursis de deux ans, avec probation
comportant 1 200 heures de travaux communautaires A 8tre ex6cut6s dans un drlai
de deux ans. Le minist~re public a rrclam6 une peine d'incarchration alors que
l'accus6 a interjet6 appel A l'encontre du total de 1 200 heures de travaux
communautaires. Relativement A la p6riode de 1 200 heures de travaux
communautaires, le tribunal a donn6 suite aujugement Dufour c. Qudbec (P.G.)'.
Par ailleurs, le tribunal a drcid6 que l'intim6 avait servi d'entremetteur entre un
foumisseur de cocaYne et une consommatrice qui s'6tait adress6e l'intim6. La cour
a not& que :

A de nombreuses reprises au cours des demi~res annres notre Cour a eu exprimer ]a

rtprobation qu'il fallait traduire de faqon approprire dans les cas de trafic de coca'ne.

Saufcirconstances exceptionnelles, detels crimes comportentdes peines d'incarc~ration.

Le present dossier ne prrsente pas des circonstances exceptionnelles et au surplus
l'intim6, bien qu'encore jeune, n'en est pas A ses premiers crimes. [...]

Dans les circonstances, un sursis de sentence est a ce point drraisonnable qu'il nous faut
intervenir.

Nous substituons done une peine d'incarcrration de 3 mois qui sera suivie d'une

probation de 2 ans [...] sans travaux communautaires68.

Nous d6sirons insister sur le passage qui suit: <( Nous devons ajouter que les
1 200 heures de travaux communautaires imposres comportent une p6riode
compl~tement draisonnable puisqu'il aurait fallu y consacrer pros de 12 heures par
semaine pendant 2 ans )>69.

Enfin, l'affaire R. c. Gibbons0 est unjugement de la Cour du Qu6bec qui traite
de la question des travaux communautaires dans un cas oAi un accus6 doit purger une
peine dans un prnitencier frd6ral. Gibbons a 6t6 inculp6 d'importation de cocaYne
et de possession simple de cannabis sativa, une quantit6 de quatre kilogrammes de

66 (7 april 1992), Quebec 200-000019-922, J.E. 92-662 (C.A.).
67 Supra note 57.
61 Supra note 66, aux pp. 3-4.
67 Ibid. la p. 4.
70 (2 april 1992), Sherbrooke 450-01-001130-900, J.E. 92-847 (C.Q.), M. lejuge Roberge.
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cocaine pure A 97 pour cent d'une valeur de 3 600 000 $. Musicien de 36 ans, il a
fait une declaration incriminante et a plaid6 coupable. II avait entrepris une cure de
drsintoxication depuis 10 ans pour sa d6pendance h la cocaYne. Le mobile du crime
tait l'acquittement d'une dette de drogue d'environ 10 000 $. La thrrapie 6tait un

succ~s. I1 a 6t condamn6 h quatre ans, mais avec la recommendation qu'il lui soit
possible de participer aux projets communautaires rralisrs par la Commission des
librrations conditionelles apr~s avoir purg6 un sixi~me de sa sentence.

Les jugements ontariens sont moins importants au niveau de la doctrine, mais
nranmoins leur 6tude sera profitable. L'affaire R. c. Howitt7' traite d'un cas de
possession de stup6fiants dans lebut d'en faire le trafic. Lejuge depremiere instance
a impos6 une prriode d'incarcration de 90jours, suivie d'uneprobation de trois ans
avec 300 heures de travaux communautaires. Bien que le montant des stuprfiants
soit relativement modeste, lejuge de premiere instance a not6 que c'6tait suffisant
pourytirerla « [...] probability of others being initiated into use of cocaine >>. Ainsi,
the « Community service order will be lengthy and hopefully will be sufficiently
onerous to bring home to accused once and for all that he must avoid every illicit drug
and deter others as well >). Un autrejugement de la Cour de District de l'Ontario, R.
c. Peter2 , implique le trafic de l'acide lysergique di~thylamide (L.S.D.). L'accus6
a vendu deux comprimrs d'une valeur de huit dollars A un policier dans le milieu
scolaire. La Cour provinciale lui a impos6 une peine de six mois et deux ans de
probation avec des travaux communautaires. II avait un antrcrdent pour vol.
Monsieur le juge Hoilett a remarqu6 dans le cadre de l'appel qu'il aurait peut-8tre
impos6 une peine diffrente, mais qu'aucun motif pour la reformation de la peine
n'6tait 6vident.

Un troisi~mejugement de ce mrme niveau de cour et de l'annre 1984 est celui
de R. c. Olarte3. L'accus6 6tait en possession d'une once de cocaine, pure A 90 pour
cent. L'accus6 6tait un habitu6 qui consommait tout pros d'un gramme parjour, il
d6tenait un emploi stable et avait r~ussi A contr6ler sa drpendance. II a obtenu un
sursis de peine avec probation pour 18 mois et l'obligation d'accomplir 100 heures
de travaux communautaires. Le juge de premiere instance a drclar6 que <( [...] the
accused has rehabilitated himself [...] the protection of public, immediate and future,
looked at in the sense that accused will no longer use drugs and be a charge to public
or use illegal conduct to obtain it [is satisfied] >. Somme toute, une peine de prison
n'6tait pas nrcessaire. Le juge Dymond a eu l'occasion de considrrer derechef la
question des travaux communautaires dans le cadre de l'affaire R. c. Nastasi74 . Le

71 [1984] ONT. D. CRIM. SENT. 7370-02, M. lejuge Dymond. Les extraits qui suivent tirrs
des causes cities dans le ONT. D. CRIM. SENT. n'auront pas de renvois prrcis 6tant donn6 que les
jugements ne sont pas publirs.

72 [1984] ONT. D. CRIM. SENT. 7425-02, M. lejuge Hoilett.
73 [1984] ONT. D. CRIM. SENT. 7365-01, M. lejuge Davidson.
74 [1985] ONT. D. CRIM. SENT. 7370-01, M. le juge Dymond. La Cour d'appel de ]a

Colombie-Britannique a trait6 d'une question semblable dans l'affaire R. c. Preston (1990), 47
B.C.L.R. (2-) 273,79 C.R. (3C) 6 1. Dans cette affaire impliquant une hrro'nomane de longue date,
la Cour, visant la rrhabilitation et non 1'exemplarit6, a confirm6 le sursis de sentence et les travaux
communautaires imposes en premi~re instance.
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prrvenu a R6 trouv6 coupable d'avoir eu en sapossession des stuprfiants dans le but
d'en faire le trafic. De fait, lui et trois femmes avaient consomm6 de la cocaine A tel
point que deux des femmes ont dfi recevoir des soins m6dicaux de toute urgence.
L'accus6 faisait l'objet d'une ordonnance de probation A 'poque et a admis faire
le trafic des stuprfiants afin d'obtenir les fonds n6cessaires pour s'approvisionner
en cocaine. I1 a W condanm6 A trois ans de probation avec la condition d'accomplir
300 heures de travaux communautaires. Les notes dujuge insistent sur le fait que:

The danger to the accused were he to be incarcerated at this time would be greater than
whatever general deterrence might be provided by his incarceration. He has clearly
indicated that he knows that there is a danger that he may want cocaine again. He is
determined to keep away from it and the Court believes that determination. However,
should he notbe as rehabilitated as the evidence leads the Court to find, this Court should
retain jurisdiction to make certain that he is punished by a period of imprisonment for
the offence for which he has been found guilty. To that end sentence will be suspended,
he will be placed on probation for 3 years and the accused will perform 300 hours of
community service work.

Dans l'affaire R. c. Haddows, monsieur lejuge Haley a 6t6 saisi d'une cause
impliquant le trafic de la cocaYne. II a ordonn6 un sursis de sentence, avec une
ordonnance deprobationpourdeuxans etavec 120heures detravauxcommunautaires.
L'accus~e tait ge de 21 ans, et ne poss6dait aucun casier judiciaire. Elle avait
vendu une once de cocaYne Aunpolicier qui s'6tait fait passerpour un ami. Son geste
ne lui avait rien rapport6, en ce sens qu'elle avait touch6 la somme de 150 $, somme
qu'elle avait d~pens6e pour obtenir le stuprfiant. La preuve ne drmontrait pas
qu'elle consommait de la drogue de fagon r~guli~re ; en plus, son mrnage venait de
s'effondrer. Elle avait collabor6 avec les policiers et elle d~tenait un emploi A temps
plein. Par ailleurs, elle poursuivait ses 6tudes de niveau collrgial, ayant quitt6
auparavant l'6cole au niveau secondaire. Comme l'a exprim6 monsieur le juge
Haley :

[...] cocaine is dangerous and consequences arising from sale and use are very serious
[...J only in very very exceptional circumstances will a term of jail not be imposed.
However, there are special circumstances in this case [...] It would be of more use to
society if accused can continue in employment and proposed schooling to effect a
complete rehabilitation.

Ainsi, le tribunal a envisag6 la protection ultime de la communaut6 comme 6tant
tributaire de la r~habilitation de la contrevenante. On a donc sursis au prononc6 de
la peine pour deux ans, avec une prriode de probation comprenant 120 heures de
travaux communautaires.

L'affaire R. c. Kurz76 a vu l'accus6 reconnaitre sa culpabilit6 A une accusation
d'avoir fait le trafic de cinqonces de cocaYne. Les rrsultats de 1'enqu8te ont drmontr6

71 [1987] ONT. D. CRIM. SENT. 7375-06, M. lejuge Haley.
76 (29 janvier 1988), Milton 2452/87 (C. dist. Ont.) ; CANADIAN SENTENCING DIGEST,

Quantum Service [1987-1989], No 34, septembre 1988 h lap. 186-5.
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que Kurz n'avait aucun ant6c6dent judiciaire et qu'il 'avait toujours r6ussi A se
trouver un emploi. Pour ce qui est du principe de la dissuasion individuelle,
monsieur le juge Clarke a remarqu6 que « the accused had broken with old
associates andhadrehabilitated himself almost completely >17 Nonobstantl'absence
de cet 616ment, une peine de neufmois d'incarc6ration a 6t6 impos6e en raison du
fait que l'infraction a eulieupour obtenir des fonds. Toutefois, l'616mentd'exemplarit6
a W att6nu6 quelque peu du fait d'avoir impos6 une p6riode de probation de deux
ans avec 100 heures de travaux communautaires.

D'autres exemples de l'imposition de travaux communautaires dans le cadre de
peines pour des violations de la Loi sur les stupdfiants78 sont possibles, notanment
l'affaire R. c. Gillis79. Condamn6 pour possession d'h6ro'ne, ce policier se voit
imposer un sursis de peine, avec une p6riode de probation 6chelonn6e sur 24 mois,
y compris 200 heures de travaux communautaires. Monsieur lejuge Smith a rejet6
l'appel de Gillis en invoquant la d6consid6ration des forces de l'ordre que cepolicier
a occasionn6e par cet acte criminel. Une autre cause impliquant l'h6ro'ne est
l'affaire R. c. Cunningham ofA l'accus6 a R6 condamn6 pour le trafic de cette
drogue. II devaitpurger 90jours de prison de fagon discontinue, avecprobationpour
trois ans et l'obligation d'accomplir 300 heures de travaux communautaires par
ann6e pour chaque ann6e de l'ordonnance de probation. II semble que le facteur
d6cisif qui a pench6 en faveur d'une peine relativement cl6mente, du moins en ce
qui a trait A la p6riode d'emprisonnememt, a 66 'absence de cupidit6, le pr6venu
faisant le trafic pour obtenir des fonds pour acheter la drogue A laquelle il tait
accoutum6. D'autre part, lejuge de procs a insist6 sur l'effet dissuasif de lib6rer un
individu qui :

[...] has taken steps to rehabilitate himself. There is some significance in having aperson
who [may succeed in this entreprise] to be able to spread that message as it were, and
educate those who may be either involved in drugs on a lower level or may be
considering involvement with drugs [...] exceptional circumstances allow less than a
lenghty term of jail.

Ainsi, les travaux communautaires ont adouci ce qui aurait W une peine de prison
tr~s importante mais au prix de plusieurs mois d'efforts.

Au demeurant, nous signalons l'affaire R. c. Conley". Par voie de procedure
sommaire, quatre accus6s ont plaid6 coupables A l'infraction de possession de
stup6fiants, Asavoirde la coca'ine. Lejuge de premiere instance, tout en reconnaissant
qu'une lib6ration ne devrait pas 8tre accord6e de fagon routini~re dans le cas d'une
telle infraction, a n6anmoins permis aux accus6s d'6viter l'inscription de
condamnations A leurs dossiers au motif que ( the accused were all young men and

77 Ibid.
7s L.R.C. 1985, c. N-1.
79 (9janvier 1989), (C. dist. Ont.) [non publi6] ; voir CANADIAN SENTENCING DIGEST, Quantum

Service [1987-1989], No 37, mars 1989 h lap. 178-I.
80 [1992] ONT. D. CRIM. SENT. 7405-02, M. lejuge Lyon.
81 (14 mars 1990), (C.P. Ont.), M. lejuge Lennox [non publi6].

[Vol. 25:2



Les travaux communautaires

the fact of conviction would probably result in serious difficulties with employment
for them >2. Ainsi, ils ont 6t6 tenus de respecter la priode de probation de six mois
et de completer 50 heures de travaux communautaires.

]9 Les travaux communautaires et les infractions i caract~re sexuel

L'affaire R. c. Hdtu3 sert d'excellent exemple de l'inapplicabilit6 des travaux
communautaires comme moyen de punition et de drnonciation des infractions
d'agression sexuelle. Les faits sont r~sumrs par monsieur le juge Grenier :

[...] j'ai trouv6 l'accus6 coupable de cinq chefs d'accusation, soit trois attentats A la
pudeur et deux actes de grossi~re ind~cence commis A l'endroit de trois jeunes gens [...]
ages de moins de quatorze ans. [...] [L'un des gargons] est profond~ment perturb6. [...]
11 a masturb6 l'accus6 de 150 i 200 fois et ce demier avait une absence de remords8 4.

En r~ponse A une plaidoirie visant un sursis de sentence avec l'obligation de
completer des travaux communautaires, le savant juge de premiere instance a
d6clar6:

[...]je ne crois pas opportun de me ranger A ]a suggestion de ]a defense et de me rabattre
sur une sentence de travaux communautaires. Pour me rallier A cette suggestion, je
devrais faire abstraction de la double nrcessit6 de d~noncer les infractions commises par
l'accus6 et de dissuader tant ce dernier que ceux qui seraient tent6s de l'imiter de toute
vellit6 de se livrer h ce genre d'activit~s. 11 me faudrait mettre presque exclusivement
!'accentsur I'objectifde rhabilitation. Ce serait aller A 'encontre de ]aligne de conduite
6dict~e par les Tribunaux d'appel [...] De plus,je n'ai aucun indice d'un d~but ou d'une
volont6 de r~habilitation chezmonsieur H&u. Je ne puis doncrendre une sentence visant
A assurer sa r~insertion sociale, le principal int6ress6 m'en emp~chant par 'attitude qu'il
adopte dans toute cette affaire85 .

N'eut 6t6 du handicap physique dont souffre l'accus6 et de l'impact qu'a eu sur
lui la publicit6 entourant son proc~s, monsieur le juge Grenier n'aurait eu aucune
hesitation A lui imposer une peine de deux ans moins unjour. Ainsi, monsieur H6tu
a 6t6 condamn6 A 16 mois sur chaque chef, avec confusion de peine.

L'arr&t R. c. Vernacchia16 illustre encore mieux comment les travaux
communautaires en tant que mesure de sentencing ne peuvent supplrer A une peine
qui est d~risoire et qui doit 8tre rrformre. Par ailleurs, ce jugement discute d'un
aspect des drlais dans le cadre de l'audition d'un appel. Le docteur Vemacchia a W
d~clar6 coupable de viol et de sodomie en 1984. I1 a 6t6 condamn6 A 15 mois
d'emprisonnement pour le viol et A un sursis de sentence avec probation de trois ans

82 Ibid.
83 [1981] C.S.P. 1090, M. lejuge Grenier.
11 Ibid. aux pp. 1091-92.
85 Ibid. aux pp. 1096-97.
16 (13janvier 1988), Montreal 500-10-000160-844, J.E. 88-152 (C.A.), lesjuges Mailhot,

Kaufman et Gendreau.
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et 40 heures de travail b6n6vole aupr&s de la Frd6ration des travailleurs accidentrs
sur l'accusation de sodomie. L'accus6 6tait en libert6 provisoire depuis le 15 aofit
1984 en attendant le rrsultat de l'appel. La Cour d'appel, par la voix de madame la
juge Mailhot, s'est prononcre ainsi :

Je suis d'accord avec le juge de premiere instance que 1'616ment reprobation sociale
justifie l'imposition d'unepeine d'emprisonnement. Lapublicit6 faitedans lesjoumaux
a sOrement un effet dissuasif important ici et des effets sont A pr6voir quant A la carri~re
de l'accus6.

II faut examiner chaque cas selon ses circonstances propres. I1 s'agit d'un omnipraticien
qui a, de propos drlib&r6, commis viol et sodomie sur une patiente age de 35 ans [...]
une relation de confiance s'6tait installe ; le mrdecin a abus6 de cette confiance et
l'6vrnement a caus6 un prejudice A la victime.

Je suis d'avis que la peine imposre n'est pas suffisamment srv~re si l'on tient compte
de la gravit6 objective des actes commis et de leurs circonstances [...]. Meme si les
risques de rrcidive ne semblent pas 6levrs, je suis d'avis d'augmenter ]a peine
d'incarcrration sur le premier chef (viol) A quatre ans et d'imposer aussi une peine de
quatre ans d'incarcration quant au deuxi~me chef (sodomie), ces peines A etres purgres
simultanrmente'.

L'arr& R. c. Groulx8 est un exemple oA les prnalitrs qui ont 6t6 imposres en
1988 pourpunir une agression sexuelle ne sont drjA plus pertinentes g.L'accus6, fg6
de 20 ans, a attaqu6 une femme de 35 ans. Sans antrcrdent et prrsentant aucun
danger de rrcidive, l'accus6 a faitpreuve de remords et a avou6 son crime. En outre,
il y a eu consommation d'alcool au moment du crime. II a requ un sursis de sentence
avec probation de trois ans et 125 heures de travaux communautaires A 8tre
complt6es dans un d61ai d'un an avec l'obligation de suivre des traitements de
thrrapie sugg&rs par 'agent de probation. La Cour d'appel a rejet6 la requate pour
permission d'en appeler par la couronne.

Comme 'exprime le dispositif du jugement,

[Groulx est le seul] soutien de cette famille [... sa mere et sa soeur sont en partie
invalides]. I1 est depuis 5 ans A l'emploi du m~me employeur. lmm6diatement avant la

17 Ibid. aux pp. 29-30.
81 (8 frvrier 1989), Montr6al 500-10-000002-897, J.E. 89-523 (C.A.), les juges Malouf,

Tyndale, et Tourigny. Voir R. c. Francis (12 septembre 1988), Qu6bec 200-10-000043-880, J.E.
88-1171 (C.A.), les juges Bisson, LeBel et Tourigny.

89 Nous croyons que lejugement de laCourd'appel du Qurbec dans l'arr~tR. c. Lessard (26
mai 1988), Quebec 200-10-000151-865, J.E. 88-851, les juges Tyndale, Lvesque (ad hoc) et
Mailhot, en est un autre exemple. D6livrre le 25 mai 1986, cette decision reprend les faits
aggravant de l'aggression sexuelle commise par Lessard, notamment comment il a contraint son
ancienne compagne A se livrer A une relation sexuelle au moyen de coups et de violence. Le juge
de premiere instance a impos6 une peine de 90 jours A 8tre purg6e de faqon discontinue, ce que
lesjuges Mailhot, Tyndale et Lvesque ont estim6 8tre inadequate, une peine d'emprisonnement
de deux ans moins unjour 6tant plus approprire. Cependant, Lessard devait 6galement completer
120 heures de travaux communautaires.
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commission de l'offense, il avait consomm6 des boissons alcooliques et avait fum6 une
cigarette de marihuana. Bien qu'il ait forc6 ]a victime fg6e de 35 ans d'avoir des

relations sexuelles avec lui, il n'a pas utilis6 de violence comme telle9 °.

D'autre part, la Cour d'appel a d6clar6 que :

[Groulx] reconnalt avoir pos6 un geste malheureux et, depuis ]a date de l'offense, il a
des remords.

I...]

Lejuge a constat6 que le comportement de l'accus6 depuis la commission de l'offense
est excellent [...] < I1 est bon de noter aussi que n'eut 6t6 votre collaboration, ce crime

n'auraitpas 6 d6couvert. Pris de remords, vous avez communiqu6 aveclapolice... >91.

Nous d6sirons signaler derechef que l'impositon d'un nombre si peu 6lev6

d'heures de travaux communautaires ne sauraitpallier A lapeine d'emprisonnement

que le «(viol de l'accus6 lui a valu92.

L'arrt R. c. P. (B) 93 traite du bien-fond6 d'un appel de la poursuite d'un sursis

de sentence assorti de 100 heures de travaux communautaires suite A une

condamnation pour avoir enfreint l'article 151 du Code crimineL La Cour d'appel

a accueilli l'appel eta modifi& la sentence poury ajouterune p6riode d'incarc6ration
discontinue de 30jours A 8tre purg6e durant 15 fins de semaine de 9 h 30 le samedi

A 17 h le dimanche. Le pr6venu, apr~s son enqu~te pr61iminaire, a d6cid6 de plaider

coupable A l'accusation d'avoir, A des fins d'ordre sexuel, touch6 une partie du corps
de sa fillette alors fig6e de cinq ans et d'avoir omis de se conformer aux conditions

de sa mise en libert6 qui lui imposaient de ne pas tenter d'entrer en contact avec la

fillette ou la m~re de cette demi~re. Ag6 de 34 ans et sans travail, il avait bu de la

boisson et s'6tait livr6 A des attouchements sur sa fillette qui partageait son lit pour

la dur6e de sa visite. Parmi les faits aggravants, la Cour d'appel aidentifi& l'absence

de culpabilit6 ressentie. Il n'avait pas d'ant6c6dents et il s'6tait acquitt6 des heures

de travaux conmunautaires qui lui avaient 6t6 impos6es dans l'attente de l'audition

de l'appel. La Cour a insist6 sur la n6cessit6 de signaler, encore une fois, la

r6probation sociale de pareil geste :

Compte tenu, cependant, que l'intim6 s'est dejA acquitt6 des travaux communautaires,
il me parait qu'une sentence d'emprisonnement A caract~re discontinu serait appropri6e.

I" Supra note 88 aux pp. 2-3.
91 Ibid.
92 Le juge Vannini a fait l'objet de manifestations suite A une peine que plusieurs ont

qualifi6e de d6risoire dans l'arrt R. c. Glassford, infra note 104. Voir les commentaires de J.V.

Roberts et de A. von Hirsch, Sentencing Reform in Canada: Recent Developments (1992) 23
R.G.D. 319.

93 (28 novembre 199 1), Qu6bec 200-10-000099-916, J.E. 92-58 (C.A.), lesjuges Mailhot,
Tourigny et Beaudoin.
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Jesugg~re donc que ]a sentence soitmodifi6epoury ajouter30jours d'emprisonnement
discontinu A 8tre purg6s durant 15 fins de semaine94.

L'arr&R. c. Bouchards discute d'une peine deprison de neufmois impos6e par
la Cour d'appel pour 8tre s6v~re h l'6gard des infractions qui rel~vent des
attouchements sexuels sur une fillete de six ans; la victime 6tant une amie de la
famille. La r6probation sociale est primordiale dans un cas d'abus de position
d'autorit6, comme 1'exprime laCour. Ainsi, nonobstant des circonstances att6nuantes
substantielles et une perspective de r6habilitation fort prometteuse, et le fait qu'au
moment de l'audition il avait effectu6 les travaux communautaires, la peine de 90
jours a 6t6 tripl6e.

Depuis trois ans, il nous semble qu'un nombre toujours plus important d'arr~ts
de la Cour d'appel du Qu6bec porte sur la pertinence des travaux communautaires
dans le cadre d'aggressions sexuelles. Le premierjugement A relever est celui de R.
c. Archer9 6. La Cour d'appel 6tait saisie d'un appel du minist~re public d'un sursis
de sentence, assorti d'une ordonnance de probation pour une p6riode de trois ans
impos6e A monsieur Archer pour avoir transgress6 l'article 246.1 (1)(a) du Code
criminel. Le jugement partag6 illustre bien la confusion qui est toujours 6vidente
quant A la nature ultime de cet aspect du sentencing. D'une part, les travaux
communautaires sont envisag6s comme ayant un volet punitif; d'autre part, ils
repr6sentent un substitut h l'incarc6ration et doivent 8tre accept6s par l'inculp6 avec
non pas de la r6signation, mais avec de la reconnaissance et de I'entrain. Messieurs
lesjuges Monet et Maloufont rejet6 l'appel alors que madame lajuge Mailhot aurait
accueilli l'appel aux fins d'ajouter 180 heures de travaux communautaires.

Au nom de la majorit6, monsieur le juge Monet a 6nonc6 que :

En revanche, il serait trop rigoureux, voire injuste qu'apr~s autant de mois consacr6s A
une r6habilitation ardue, soutenue et en voie de r6ussir, la peine soit celle qui aurait pu
raisonnablement atre impos6e en octobre 1988. [...] Pour ma part, j'estime que
l'appelante n'a pas d6montr6 que ]a d6cision dujuge 6tait d6raisonnable ou n6cessitait
l'intervention de notre Cour. A mon avis, on ne peut faire reproche au juge d'avoir
appliqu6 en l'instance ce que plusicurs nomment 1'exemplarit& positive. Par ailleurs, il
ne faut pas perdre de vue que certaines conditions de l'ordonnance de probation
comportent une privation de libert6 relativement importante. Nul ne contestera le
caract~re punitif d'une telle ordonnance. Compte tenu des circonstances et 616ments
propres A l'espce, notre Cour serait-ellejustifi6e d'ajouter des peines additionnelles,
par exemple des travaux communautaires, afin que les victimes d'agression sexuelle se
rendent compte jusqu'A quel point la Cour r6prouve ces crimes ? Je ne le crois pas.
Th6mis ne doit pas se transformer en N6m6sis97. [Nous avons soulign6]

91 Ibid. At ]a p. 6.

9s (6juin 1990), Montr6al 500-10-000038-909, J.E. 90-1136 (C.A.), lesjuges Vallerand,
Rothman et Dussault.

96 (5 septembre 1990), Montr6al 500-10-000132-900, J.E. 90-1428 (C.A.), lesjuges Monet,

Malouf et Mailhot (dissidente).
17 Ibid. aux pp. 7-8.

[Vol. 25:2



Les travaux communautaires

Le jugement dissident aurait ajout6 A la sentence impos~e une peine de 180
heures de travaux communautaires. Sinon,

[...] qu'en est-il de ]a reprobation sociale, off se trouve-t-elle exprim~e dans ]a sentence
concrte impos~e ?

Lejuge de premiere instance a insist6 sur l'aspect abominable du crimemais, hmon avis,
l'exemplarit6 positive mentionn6e dans ]a sentence ne met pas fin au cercle vicieux
engendr6 par ce genre de crime : l'abuseur abus6 dans son enfance qui devient ensuite
abuseur. A mon avis, pour essayer d'en sortir, il faut que les tribunaux, non seulement
expriment fermement leur repugnance et ]a reprobation sociale que suscitent les
aggressions sexuelles sur des enfants, mais tentent par leurs sentences de tenir compte
non seulement des accuses mais aussi des victimes. [...]

L'on ne peut ignorer la proliferation des atteintes A ]a dignit6 des personnes qui sont
mises h jour depuis la demi~re dcennie, atteintes qui impriment des marques
presqu'ind61dbiles sur les victimes. [...]

[L]ejuge de premiere instance 6carte l'emprisonnement en raison du long d6lai 6coul6
depuis l'aveu de culpabilit6 et il ajoute que, selon lui, il n'y a de moyen terme dans les
circonstances de l'espce : c'est la prison ou le sursis de sentence. Compte tenu des
efforts de l'accus6, il ne voitpas ce qu'il peut faire d'autre pour la victime et ]a socit6 :
[...] "I fail to see what I could do for Nadine I fail to see what I could do for society by
incarcerating him, considering what he is now".

Avec 6gards,je crois qu'une peine de travaux communautaires aurait t6 ici appropri~e,
laquelle sans 6tre un < moyen terme >> cut 6 une alternative profitable tant A l'accus6
qu'A ]a soci&6t et tout A fait dans le ton de l'exemplarit6 positive.

L'accus6 a entrepris avec succ&s des d~marches thrapeutiques et lejuge a constat6 les
changements importants survenus chez l'accus6. Aussi h l'audience devant nous, suite
A une question en ce sens, les autorit~s de la Maison Decision, pr~sentes, ont-elles
convenue que l'accus6 6tait certainement un candidat apte pour l'ex~cution des travaux
communautaires.

Les travaux communautaires qui n'enl~vent rien i l'accus6 qui s'est repris en main,
donneraient beaucoup A la soci&6t et constitueraient un geste de r6paration sociale
souhaitable m~me si ce geste n'enlvera pas les s~quelles dont souffre la victime98.

Les juges Beauregard, Brossard et Fish ont discut6 de l'effet dissuasif de
l'imposition d'une peine de travaux communautaires dans l'arr&t R. c. Isidoro99 .

L'accus6 s'6tait livr6 A des attouchements aux seins et aux cuisses d'une fille de 13
ans dont l'ge mental se situait au niveau d'un enfant de 10 ans, et il a 6t6 condamn6

pour une violation du paragraphe 246.12(1) du Code criminel. Toutefois, l'accus6
de 37 ans 6taitmari6 etp~re de deux enfants; il 6tait fragile et vulnerable etpr6sentait

des besoins affectifs particulirement intenses. I1 ne comptait aucun antec6dent.

99 M"- lajuge Mailhot, ibid. aux pp. 2-5.
99 (8 aofit 1990), Montr6al 500-10-000091-908, J.E. 90-1273 (C.A.).
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La Cour a impos6 un sursis de sentence avec probation de deux ans. Cette peine
a 6 maintenue en appel, mais elle a 6 modifi6e par l'ajout d'une clause obligeant
Isidoro A accomplir 100 heures de travaux communautaires dans un d6lai de six
mois"'0 . De fait, il nous semble 6trange que le juge de premiere instance ait omis
d'imposerune telle obligation, eu 6gard au fait que larecommendation dupsychologue
qui a suivi l'accus6 et qui a 6t6 vers6e au dossier 6tait de <( [...] condamner [l'intim6]
Ar6parer les torts caus6s au moyen d'amendes ou surtout de travaux communautaires
par lesquels il aurait l'opportunit6 de poser des gestes utiles pour autrui 111. De
m~me, l'agente de probation dans son rapport sur la sentence souligne < [...] que le
justiciable serait admissible A une sentence de travaux communautaires comme
mesure alternative A la d6tention )>102.

L'arrt R. c. Boutros'03 est un autre exemple d'une d6cision qui juge du bien-
fond6 d'un sursis de peine et ordonnance de probation pour trois ans, pendant
laquelle l'intim6 doit faire 180 heures de travaux communautaires relativement A
une condamnation suite A la violation de l'article 151 du Code crimineL L'homme
qui a avou6 sa culpabilit6 est un individu mfir, intelligent, instruit, apte A avoir
pleinement conscience de la port6e de ses actes. C'est en raison de cela, en plus de
ses connaissances professionelles, que les parents de la fillette lui ont confi6 celle-
ci pour les fins de legons particuli~res. En l'occurence, il a trahi cette confiance en
abusant de la victime de 10 ans au cours d'une p6riode de quatre mois. La Cour
d'appel a signal6 l'absence d'ant6e6dents judiciaires, l'aveu de culpabilit6 et la
th6rapie entreprise apr~s la comparution comme 6tant des facteurs att6nuants. Par
ailleurs, le fait que l'intim6 a effectivement ex6cut6 des travaux communautaires
durantune p6riode totale de 180 heures est assur6ment un 616ment qu'il fautprendre
en consid6ration. Toutefois, un facteur qui a influenc6 lejuge de premiere instance
est 6cart6 : le fait que Boutros ait contribu6 au bien-8tre de ses concitoyens par les
imp6ts qui ont 6t6 pr6lev6s. Donc, la Cour d'appel a modifi& la peine impos6e aux
fins d'infliger une peine d'emprisonnement de neuf mois tout en maintenant
l'ordonnance de probation, Al'exception des 180 heures de travaux communautaires
d6jA ex6cut6s.

Dans l'arr&tR. c. Pipon0 4, les co-accus6s, ig6s de 18 et 19 ans ont 6t6 d6clar6s
coupables de s6questration et d'agression sexuelle, c'est-A-dire le viol au sens
traditionnel, sur la personne d'une fille de 16 ans. Ni l'un ni l'autre n'avaient
d'ant6c6dents judiciaires et, tout comme Glassford, leurs rapports pr6sentenciels
6taient favorables et ils 6taient issus de bonnes families. La Cour a impos6 un sursis

110 Fait h souligner au niveau de la proc6dure : le juge de la Cour d'appel ordonne que
l'appelant soit amen6 devant un juge de paix pour signature de l'ordonnance de probation
modifi6e et afin que lejuge de paix suive les proc6dures 6nonc6es au paragraphe 737(4) du Code
criminel.

101 Supra note 99 ?i lap. 3.
102 Ibid.
103 (5 d6cembre 1990), Montr6a1 500-10-000255-909, J.E. 91-161 (C.A.), lesjuges Monet,

McCarthy et Rothman.
,04 (20 aoftt 1990), Montr6al 500-10-000022-905, J.E. 90-1320 (C.A.), lesjuges Rothman,

Beaudoin et Proulx.
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de sentence et 180 heures de travaux communautaires. La Cour d'appel a modifi6
cette peine en y substituant un srjour A la prison de 90 jours, A Gtre purg6 de fagon
discontinue, drclarant que le juge de premiere instance n'a pas tenu compte du fait
qu'il s'agit d'un crime de violence et du principe de la reprobation sociale. Comme
'a 6nonc6 monsieur le juge Kaufman, une peine d'une durre d'un an aurait 6t6

prrfrrable mais il 6tait d'avis :

[to substitute] a term of 90 days ofimprisonmentto be served intermittently on45 week-
ends, in place of the sentence imposed in first instance. This intermittent sentence would
take into account, of course, the fact that [sic] both Malo and Pipon have already
completed a substantial amount of unremunerated community service under the
sentence imposed in first instance. Were it not for this, coupled with their youth and
absence of criminal records, the proper sentence might be more severe105 .

Un autre exemple d'un jugement recent portant sur l'infraction visre par
'article 151 est l'arr~t R. c. Leblanc"0 6. Interpell6 pour deux accusations portres en

vertu des articles 151 et 153(1)a) du Code criminel, l'accus6 a plaid6 coupable eta
requ comme peine trois ans de probation avec suivi et 250 heures de travaux
communautaires dans un drlai de huit mois. ( Le pourvoi [...] ne remet pas en cause

lajustesse de la sentence mais soulve plutrt son illgalit6 [...] [lejuge de premiere
instance a impos6] une probation sans plus 107. Ainsi, la peine va-t-elle A l'encontre
duparagraphe 737(1) du Code criminel ? Larrponse que donne la Cour d'appel est,
qu'en effet, une probation doit 8tre assortie d'une autre peine : soit une amende ou
une prriode d'incarc6ration ou encore A un sursis de sentence, ce que le minist~re
public rrclame dans le present dossier. On a donc accueilli le pourvoi pour rendre
la sentence 16gale en sursoyant au prononc6 de la sentence pour trois ans en
ordonnant 250 heures de travaux communautaires au cours d'une prriode de huit
mois.

Un autre exemple impliqu6 est l'arr&tR. c. F. (C.)08 . Le 19 juin 1991, l'accus6
a 6t6 drclar& coupable d'avoir touch6, h des fins d'ordre sexuel, un enfant de moins
de 14 ans et d'avoir incit6 A des fins d'ordre sexuel un enfant de moins de 14 ans A
le toucher. Lejuge de premiere instance aimpos6 un sursis depeine de deux ans avec
probation, y compris 100 heures de travaux communautaires. La Cour d'appel a
impos6 une peine de prison de 90 jours de fagon discontinue en sus A la peine
imposre par lejuge de premiere instance.

Une autre cause rrcente, l'arrt R. c. Potvin'0 9, drmontre de fagon 6vidente les
conflits entre les besoins de l'exemplarit6 et l'imp6ratifde la sauvegarde des int~rts
du particulier qui a commis une infraction criminelle srrieuse d'ordre sexuel, mais

203 Ibid. A la p. 3.
206 (8 octobre 1991), Quebec 200-10-000086-913, J.E. 91-1657 (C.A.), le juge en chef

Bisson, les juges Dub6 et LeBel.
107 Ibid. h la p. 2.
10s (5 juin 1991), Montrral 500-10-000020-915, J.E. 91-1074 (C.A.), les juges Monet,

Nichols et LeBel.
209 [1992] R.J.Q. 1471 (C.A.), lesjuges Nichols, Vallerand et Rousseau-Houle.
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quipeut 6tre rachet6e. L'accus6 a 6t6 reconnu coupable le 5juin 1987 de quatre chefs
d'accusation d'aggression sexuelle sur deux fillettes de moins de 14 ans. I1 avait
profit6 de son autorit6 A titre d'entraineur d'un club de natation pour se livrer A des
attouchements sur les deux victimes. I1 apub6n6ficier d'un sursis de sentence assorti
d'une ordonnance de probation d'une dur6e de trois ans. De plus, il a 6t6 contraint
d'accomplir 180 heures de travaux communautaires, A 8tre ex6cut6es durant une
p6riode de huit mois selon les modalit6s 6tablies par le service de probation. Un fait
notable est que l'intim6 a obtenu la suspension de l'obligation de rendre des services
b6n6voles n0. Comme nous l'avons d6jA soulign6, il est souvent tr~s avantageux de
chercher A accomplir le plus de grand nombre d'heures dans l'attente de l'appel afin
de gagner la sympathie du tribunal. Ainsi, Potvin ne s'est pas 6vertu6 A am6liorer sa
situation dans l'int6rim, ce qui est A d6conseiller.

La Cour d'appel a tenu A rappeler que Potvin tait entraineur et chef de l'6quipe
dontfaisaientpartie les deux fillettes agress6es et que les aggressions ont eu lieu dans
la chambre qu'il partageait avecplusieurs fillettes de 1'6quipe. Profitantdu sommeil,
il a pos6 les gestes coupables ; les fillettes ont 6t6 perturb6es au point ofi leurs
performances sportives en ont souffert.

A plus long terme, cependant, les cons6quences sont plus difficiles h 6valuer, le dossier
ne foumissantaucun autre renseignement que celui que donne le rapport pr6sentenciel...
Ce qu'il faut retenir du rapport pr6sentenciel, c'est que l'une des victimes, quatre ans
apr~s l'6v~nement, se disait encore affect6e par cette agression tant sur le plan scolaire
qu'6motionnel11.

L'appelant 6tait Ag6 de 41 ans, mari6 et p~re de 3 enfants. De plus, il 6tait policier
de carri~re et il occupait alors le poste de directeur de la police de Rimouski. <. Tout
au long de sa carri~re, il s'est impliqu6 dans les associations de son milieu et s'est
m6rit6 m6dailles et certificats[...] Excellent nageur, il s'est d6vou6 plus
particuli~rement aupr~s des clubs de natation de chaque ville ofi il a v6cu >> 12. I1

n'avait pas d'ant6c6dents judiciaires. Comme il fallait s'y attendre, il a perdu son
emploi et a dfi quitter Rimouski avec sa famille. Aussi, <« [lies accusations et le
procs ont d6fray6 les chroniques des m6dias A l'6chelle de la province W"13.

10 Dansl'arrtR.c.Keatig(1991),106N.S.R.(2e)63,66C.C.C.(30)530,IaCourd'appel

de la Nouvelle-tcosse a d6clar6 qu'il lui 6tait loisible de surseoir A l'ex6cution des travaux
communautaires dans l'attente de l'issue de I'appel. Ce faisant, elle a 6cart6 l'enseignement de ]a
Cour d'appel de la Colombie-Britannique dans I'arr&R. c. Banks (1990), 61 C.C.C. (30) 189. Voir
J.-C. H~bert, Les mesures conservatoires en droit criminel, DtVELOPPEMENTS RECENTS EN DROIT

CRIMINEL (1992), Cowansville, Yvon Blais, 1992, A la p. 54. Tout r6cemment, Ia Cour d'appel du
Manitoba a pratiqu6 l'art de l'esquive et a refus6 de se prononcer sur cette question.

"I R. c.Potvin, supra note 109 tlap. 1473. VoirG. RenaudetR.P. Doyle, SuffertheLittle
Children Judicial Notice of the Harniful Sequelae of SexualAssault (1993) 35 C.L.Q. 388. Voir
galement G. Renaud,JudicialNotice ofDelayedReportingofSexualAbuse : A Reply to Mr. Rauf

(1993), 20 C.R. (40) 383.
112 R. c. Potvin, ibid.
"1 Ibid. A lap. 1474.
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QuantA larequtepourr6fornerlapeine, laCour d'appel s'estprononc~e ainsi :
<< Hormis 'absolution conditionnelle ou inconditionelle[...], cette sentence se situe
presque h la limite de la cl6mence dont la loi lui permettait de faire preuve >>114. La
Cour 6num~re les motifs att6nuants :

[I]1 est d6jA gravement puni par la perte de son emploi et ]a perte p~cuniaire qui en
d~coule, par le d6racinement, par le bannissement h vie de ]a fonction de policier, par
la honte et l'humiliation, et enfin par ]a perte de sa reputation et de son prestige.

A l'6gard de ce dernier facteur, il me faut dire que notre cour n'a pas toujours tenu
compte de ce genre de chdtiment comme motif de cl~mence [...]

[L]a fonction prestigieuse de directeur de police devait sans doute inspirer une

confiance accrue, mais le modus operandi d~montre que l'intim6 ne s'est pas servi de

l'autorit6 de sa fonction pour arriver h ses fins criminelles [...]

Le statut de l'intim6 n'est donc pas ici un facteur aggravant comme tel [...]

Je ne puis me convaincre que sa sentence, abondamment motiv6e, ne rejoigne cet

6quilibre 115.

g) Les travaux communautaires et l'abus de confiance:

Comme discut6 ci-haut, la Cour d'appel du Quebec a modifi6 une peine

pr6voyant entre autre 1 200 heures de travaux communautaires" 6. L'accus6 6tait

tenu d'accomplirpas moins de 12heures par semaine pourunep6riode s'6chelonnant
sur 24 mois. Nous croyons qu'il serait utile de pr6voir une p6riode de relache dans

les cas impliquant un total tr~s important d'heures de travail, de meme qu'un

dispositifpermettant des p6riodes de relfches afin de voyager lors du d6c~s d'un

proche, et cetera. En guise de guide comparaison, le plus haut palier provincial en

Nouvelle-Ecosse a infirm6 une peine pr~voyant 400 heures de travaux

114 Ibid. A lap. 1476.

1 s Ibid. aux pp. 1476-79. Afin d'orienter les chercheurs, nous citons lesjugements in~dits

qui suivent, qui traitent de la pertinence des travaux communautaires pour s6vir l'encontre de

contrevenants coupables d'infractions sexuelles. R. c. R.S.B. (11 mars 1987), New Westminster

X0 17895 (B.C.Co.Ct) ; R. c. D.(C.) (16 octobre 1987), CA Y47 / 87 (Y.T.C.A.) ; R. c. D. (L.M.),

[1992] C.C.L. 953 (Sask. C.A.) ; R. c. Drozdzik, (31 mai 1988), Vancouver CC870536

(B.C.Co.Ct) ; R. c. Hupg (21 novembre 1988), (Man. C.A.) [non publi6] ; R. c. James, [1992]
C.C.L. 65 (C.A. Ont.) ; R. c. Paterson, [1992] C.C.L. 1524 (C.A. Ont.).

116 R. c. Bonenfant, (7 avril 1992), Quebec 200-10-000019-922, J.E. 92-662 (C.A.). En
Colombie-Britannique, le recours h des travaux communautaires est trs populaire, tout comme
l'obligation d'accomplir un nombre fort important d'heures. Ainsi, dans l'affaire R. c. Alger,

SENTENCING DIGEsT, no 37, mars 1987, aux pp. 131-8/9, l'inculp6 fut condamn6 pour recel et

contraint h r6aliser 800 heures de travaux communautaires dans un d6lai de 24 mois. La Cour

d'appel a consid6r6 cette peine globale comme 6tant << grossly excessive >> ; elle a 6 r~duite i 200

heures.
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communautaires dans un d6lai de 16 moisI 17. Au Nouveau-Brunswick, l'affaire R.
c. Nagle"' a vu monsieur lejuge Riordon imposer un total de 800 heures de travaux
communautaires A 8tre accomplies dans un d6lai de 36 mois. Le pr6venu avait
obtenu la somme de 5 900 $ par supercherie. II importe de noter que ces travaux
6taient en sus d'une ordonnance de remboursement pour la somme obtenue grace

un moyen dolosif.
Cela dit, l'affaire Renaud c. R. " 9 est certes un exemple frappant de l'utilit6 des

travaux communautaires comme moyen d'adoucir ce qui serait autrement une peine
exemplaire dans le cadre d'un abus de confiance. Le pr6venu avait particip6 A un
complot d'une ampleur importante pour frauder son employeur. II aplaid6 coupable
A deux chefs d'accusation de complot, deux de vol, et 64 de pr6paration et d'usage
de faux. I1 a requ une peine de six mois d'incarc6ration ; cependant, ses complices,
qui avaient ourdi le complot et qui occupaient des postes sup6rieurs au sien, au sein
du conseil scolaire, ont W condamn6s des peines moindres. Quant au principal
responsable, le directeur-g6n6ral de la Commission des transports de lacommunaut6
r6gionale de l'Outaouais, il a 6t6 condamn6 A une joum6e de prison, A 120 heures
de travaux communautaires et A une amende de 10 000 $. Le secr&aire de la
commission, apr~s un plaidoyer de culpabilit6, s'est seulement vu impos6 une
amende de 2 000 $.

La Cour d'appel du Qu6bec a substitu6 A la peine de six mois, une amende de
2 500 $ et 120 heures de travaux communautaires. On a insist6 sur l'absence
d'ant6c6dents judiciaires de l'appelant, sur sa participation passive au complot, et
sur la disparit6 avec les sentences impos6es A ses complices.

Citons monsieur le juge LeBel :

Dans ce cas en tenant compte du r6lejou6 par Renaud, de l'absence de profitpersonnel
de celui-ci qui a rembours6 ce dont il avaitb6n6fici6, lapeine impos6e semble excessive.
Sans 8tre li6s par un principe de parit6 des peines, nous nous trouvons toutefois devant
un cas ofi notre Cour doitregarder ]a position respective des parties impliqu6es dans ces
vols ou ces transactions frauduleuses....

Renaud occupait un poste important A. la commission. Toutefois, dans sa fonction il se
trouvait dans un poste subordonn6 A ceux [des deux autres]. Ceux-ci, [...] ont 6t les

117 VoirR. c. P. (B.C.), [1992] C.C.L. 62 (N.S.C.A.).
Ila (1991), 109 R. N.-B. (2') 150 (B.R.).
119 (27 juin 1989), Montr6al 500-10-000340-850, J.E. 98-1161 (C.A.). A ce sujet, il serait

utile de relire l'arrdt Tapp c. R., (21 f6vrier 1992), Montr6al 500-10-000306-892, J.E. 92-442
(C.A.). Dclar6 coupable de voies de fait graves par unjury, Tapp s'est pourvu de son droit d'appel
contre la peine de six mois d'emprisonnement que le juge de premiere instance lui a impos~e.
L'appelant est policier et a 6t6 accus6 de l'infraction en m~me temps qu'un coll~gue de travail,
le policierDenis, qui a 6t6 d6clar6 coupable de voies de fait simples par le m8mejury. Denis h6rite
d'une absolution et << l'obligation ,> de verser 300 $ a titre de dons. Commentant la disparit6, la
Cour d'appel ajug6 que <I ]a peine de six mois d'emprisonnement doit 8tre r6duite et remplac~e
par ... une amende de 2 000 $ [et] l'imposition de 200 heures de travaux communautaires. >. La
Cour a ajout6 que : << [s]ans enlever les s6quelles dont a pu souffrir une victime, lorsqu'un accus6
s'est pris en main, les travaux communautaires constituent souvent un geste de r6paration
souhaitable qui va dans le sens de l'exemplarit6 positive. >>
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auteurs et les acteurs principaux du syst~me de fraude dans l'approbation de leurs
comptes de drpenses. Ils en ont d'ailleurs 6t6 les brnrficiaires contrairement a Renaud.

[...] [il] a indemnis6 son employeur ... [et a] perdu son emploi et subi une p~riode
d'emprisonnement de cinqjours apr6s sa condamnation et le prononc6 de la sentence
pendant que ses procureurs interjetaient appel.

M~me si elle pouvait 8tre abstraitement d6fendable en tenant compte du nombre
d'offenses et de leur gravit6 de principe, la sentence prononcre ne paraft pas 6quitable
envers l'appelant. Dans l'ensemble des circonstances de cette affaire, imposer
l'emprisonnement A un comparse, alors que les principaux accuses y 6chappent, se
r~concilie mal avec la recherche de lajustesse individuelle de ]a peine. L'on comprend
mal que Renaud qui, a mal exrcut6 ses fonctions et s'est fait l'instrument de Racicot,
soit finalement plus mal trait6 que celui-ci qui a conqu et dirig6 le syst~me de fraude 20.

L'6tude de jugements similaires est instructive. En Ontario, un des premiers
jugements A 8tre rapport6 a 6 l'affaireR. c. Jones2 1 .L'accus6 a vol6 des obligations
d'6pargne du Canada et des titres suite A un abus de confiance. Dans sonjugement

toffM, le juge Stortini s'attarde sur plusieurs facteurs ayant comme d6nominateur
commun le besoin d'6viter des peines de prison dans la mesure du possible. I1
observa que l'accus6 avait pass6 plusieurs mois en prison dans l'attente de son
procs, qu'il avait obtenu un dipl6me universitaire en g6nie, et que ses antrc6dents
au sein du monde du travail, exception faite de son geste criminel, 6taient excellents.

Tout compte fait, ce savantjuge nous a livr6 une remarquable synth~se de cette
question, toujours controversre A l'6poque. Ainsi, nous croyons qu'il serait d'une
tr~s grande utilit6 den citer des larges extraits :

Community service by offenders is an alternative to a custodial sentence in those cases
where the public interest does not demand that the offender should be imprisoned. It
allows the offender to continue to live in the community with his wife and family,
supporting them by his normal work. It demonstrates to the offender that society is
involved in his delinquency and that he has incurred a debt which can be repaid in some
measure by work or service in the community. It attempts to demonstrate that an
offender, properly supervised, can contribute to the public good.

I[...]I

It is my opinion that community service is feasible in our jurisdiction. It can involve
adult males or females who are willing to do community work. These offenders would
normally be considered as candidates for probation. The pre-sentence report and
medical reports would indicate eligible offenders and any special skills or talent.

The staff and volunteers of a community agency such as the John Howard Society of
Metropolitain Toronto can assist insetting up and supervising the particular community

120 Renaud c. R., ibid. aux pp. 3-4.
121 (1975), 25 C.C.C. (2-) 256 (C.S.P. Ont.), lejuge Stortini.
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service. As a beginning, the community service can be performed for the benefit of
community institutions supported in whole or in part by taxes'22 .

Au demeurant, le juge de premiere instance a obtenu le consentement du
prrvenu Aparticiper A une telle mesure de rechange. MonsieurJones arequ un sursis
de sentence avec deux ans de probation et l'obligation d'accomplir 300 heures de

travaux communautaires 123
.

Cette interpretation grnreuse influence toujours les tribunaux ontariens tout
comme les autres tribunaux ailleurs. Cependant, elle ne peut 6tre suffisante pour

6viter l'emprisonnement dans tous les cas d'abus de confiance. Par exemple, dans
l'arr&R. c. Radbourne2 4,1' accus6 a 6t6 puni au moyen de peine d'emprisonnement.

L'accus6 avait obtenu de son employeur une somme de 8 900 $ par supercherie

alors qu'il drtenait un emploi au sein du bureau de la comptabilit6. L'escrocquerie
a 6t6 drcouverte apr~s que Radbourne eut quitt6 son emploi. Dnonc6, il a reconnu
son crime et il a rembours6 la somme. Par la suite, il a plaid6 coupable A une

accusation d'avoir obtenu une somme suprrieure A 1 000 $ au moyen d'une fraude

et le juge de premiere instance lui a impos6 un sursis de peine avec probation de
douze mois, y compris 100 heures de travaux communautaires. A l'6poque de
l'audition de l'appel, l'intim6 avait accompli son obligation de rendre des services
A la communaut6.

Le jugement unanime comporte ces commentaires : <(It is the position of the
appellant, that the offence, involving a breach of trust in the absence of exceptional
circumstances, requires the imposition of a period of incarceration. We agree that
this is so. We find no exceptional circumstances in this case. >>125 Cela dit, le

jugement se poursuit ainsi :

Unfortunately the application of principles of general and specific deterrence require
that a term of incarceration be imposed.

If it had not been for the respondent's previous good record of community service and
the restitution, the penalty would certainly be more severe. [...] the appeal is allowed,

122 Ibid. aux pp. 259-60. Voir aussi le jugement sud-africain, S. c. Holder, supra note 24.
123 S. c. Holder, ibid. lap. 261. Les juges de la region de Sault S' ° Marie ont contribu6 A

plusieurs jugements qui ont toujours leur influence dans les d~bats sur le sentencing. Relevons
certains d'entre-eux. R. c. Switzer(] 979), 8 C.R. (3e) S-I 7 (C.A. Ont.) ; R. c. Williams, [1989] ONT.

D. CRIM. SENT. 7237-01, M. lejuge Stortini ; R. c. Payne, [1986] ONT. D. CRIM. SENT. 7517-05,
M. lejuge Stortini ; R. c. O'Hare, in6dit, le 30 novembre 1987 ; R. c. Morin, in~dit, le 22juin 1988,
M. lejuge Vannini ; par ailleurs, dans l'affaire R. c. Glassford, [1988] ONT. D. CRIM. SENT. 7517-
05, [infirme par la Cour d'appel de l'Ontario, voir (1988), 63 C.R. (3') 209, M. lejuge Vannini
a 6t6 accueilli par un toll de protestations, suite h sa decision de faire preuve de cl~mence A l'gard
dun contrevenant qui a ni plus ni moins viol6 une femme. L'influence de cette r6gion se voit dans
les decisions dujuge Vaillancourt, de la Cour de justice de l'Ontario (division provinciale) qui,
bien que sirgeant A Toronto, a exerc6 ]a profession davocat a Sault S" Marie. Voir R. c. San ford,
[1992] ONT. D. CRIM. SENT. 7550-01, R. c. C.J.C., [1992] ONT. D. CRIro. SENT. 7517-03.

124 (1988), 22 O.A.C. 236 (C.A.). VoirigatementR. c. Bailey (1989), 79 NFLD. & P.E.I.R.
50 (H.C.).

'2 Ibid. A lap. 237.
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and the sentence is varied to three (3) months imprisonment. The probation order will

be set aside 126.

Deux autresjugements du Quebec mrritent d'8tre examin6s. Primo, l'affaire R.
c. Roussin'2 7 s'inspire du raisonnement articul6 par plusieurs niveaux de cour en ce
sens que des abus de confiance doivent 8tre drnoncrs de fagon patente, donc au

moyen d'une peine de prison. L'accus6 6tait greffier h la Cour municipale de la cit6
de Verdun et a subtilis6 a son avantage 40 484,60 $. II a 6t6 remerci6 apr~s plus de
10 ans de service. Le crime s'est rralis6 grace au fait qu'il occupait un poste de
confiance et qu'il exergaitune haute fonction. Conscient de 1'6normit6 duprocessus

judiciaire pour l'avenir de 1'accus6, le juge de premiere instance a observ6 que:

L'enqute polici~re et le verdict de culpabilit6 ont nrcessairement anranti tous ces
acquits du pass6. Bien plus, dor6navant, ce m~me verdict empeche la rralisation
d'esp6rances qui en d'autres circonstances auraient t6justifies.

Les brn6fices d'un fonds de pension ont 6 enrayrs par le congrdiement forc6 [de
l'accus6 qui doit gagner sa vie en faisant du taxi] 128.

Le juge Dansereau a prononc6 les paroles qui suivent:

L'accus6 s'6tant port6 volontaire pour ce faire, il devra, en vertu de l'article 663(2)h)
du Code criminel, accomplir 300 heures de travaux communautaires pour l'lcole Peter
Hall Inc., [...] A raison de 2 heures [...] parjour, cinqjours par semaine. [...] [Les notes
dujuge soulignent que] Pierre Roussin pourra ainsi, en plus d'effectuerplusieurs tfiches
dans l'entretien grnrral du bfitiment, aider un 616ve atteint de parapl6gie flasque A
s'alimenter. Cette fonction, quoique ingrate sur certains aspects et en apparence
simpliste, est tr~s importante pour le bien-6tre de l'61ve en cause et pour son entourage
immrdiat. I! m'est apparu que son accomplissement volontaire pouvait 8tre considrr6
comme une alternative srrieuse et fort valable i un emprisonnement prolong6.

I! faut se rappeler que ces travaux communautaires devront 8tre accomplis sur une
prriode minimale de 24 semaines, soit environ six mois, et ce au rythme de 2.5 heures
par jour, cinq fois la semaine.

126 Ibid. L'arr& R. c. F.O. (1986), 16 O.A.C. 358 (C.A.) discute de la question

de l'application du principe de l'exemplarit6 pour ce qui est du sentencing des jeunes
contrevenants. L'appelant a commis trois cambriolages, pourlesquels il a t condamn6
A une peine de trois mois de garde surveillre, suivie de 12 mois de probation dont
l'obligation d'exrcuter 200 heures de travaux communautaires. Le rapporteur du
jugement unanime, lejuge Brooke reconnait que: The principles under s. 3 ofthe Young
Offenders Act do not sweep away the principle of general deterrence. The principles
under that section enshrine the principle of the protection of society and this subsumes
general and specific deterrence. It is perhaps sufficient to say that in our opinion the
principle of general deterrence must be considered but it has diminished importance in
deteimining the appropriate disposition in the case of a youthful offender.

L'appel a 6t6 rejet6.
127 (28 octobre 1982), Montral500-01-008379-775, J.E. 82-1142 (C.S.P.), M. lejugeAndr6

Duranleau.
121 Ibid. h lap. 9.
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[...] L'accus6 devra de plus 8tre pr6sent devant moi, notamment pour produire une
feuille d'assiduit6 relative A l'accomplissement des travaux communautaires, ... et atout
autre date queje pourrais fixer en visant ]a pr6sente ordonnance129.

Hormis les travaux communautaires, l'accus6 a 6t6 condamn6 A purger une
peine de trois mois, suivie de 36 mois de probation et le remboursement d'au plus
8 000 $130.

Le deuxi~mejugement sur lequel nous nous appuyons est l'arrt R. c. Godin131.

L'accus6e aplaid6 coupable d'avoir obtenu par supercherie la somme de 23 148 $.
La Cour, statuant s6ance tenante sur l'appel d'un sursis de sentence et d'une
ordonnance de 250 heures de travaux communautaires durant un d6lai d'un an, A la
suite d'un plaidoyer de culpabilit6, a observ6 que le juge de premiere instance
n'avait pas suffisamment tenu compte de la gravit6 objective du d6lit et de l'aspect
exemplaire que doit rev~tir la sentence en pareil cas. tgalement, l'obligation de
rembourser la perte encourue par la fraude commise par l'accus6e aurait dfi 8tre
envisag6e par le juge de premiere instance. La Cour d'appel a consid6r6 que
l'accus6e s'int6grait difficilement au r6gime des travaux communautaires qui
avaient 6t6 ordonn6s. Une peine de trentejours discontinue a 6t impos6e A laquelle
on a ajout6 l'obligation de verser la somme de 23 148 $ dans un d6lai de six mois.

h) Les travaux communautaires et les vols qualifis :

L'affaire R. c. Dumas32 fut l'occasion pour la Cour des Sessions de la paix de
revoirlaprobl6matique des recommendations non fond6es des services deprobation
pour l'accomplissement, par une personne d6clar6e coupable d'une ou plusieurs
accusations criminelles, de travaux communautaires dans le cadre du sentencing.
Par cons6quent, le tribunal a contest6 le fondementm~me de la croyance qu'une telle
mesure est acceptable dans le cas d'actes de violence oil doit primer l'exemplarit6.

L'accus6 a 6t6 reconnu coupable de complot, de s6questration, et de vol qualifi6.
I16tait dg6 de 24 ans, et s'6taitjoint au march6 du travail A l'dge de 19 ans ; il avait
compl6t6 son secondaire V avec option dessin et architecture. II a eu l'avantage
d'8tre 61ev6 par un p~re policier et une m~re qui est demeur6e au foyer plut~t que
de chercher du travail A l'ext6rieur. II est pass6 A l'acte pour des motifs d'ordre
p6cunier.

Le juge Lanct6t a observ6 que <( [v]ers la fin du rapport [pr6-sentenciel], on
apprend que les risques de r6cidive sont quasi inexistants A court et a moyen terme,
et on recommande des travaux communautaires de 20 ii 120 heures >>13 . Lejuge en

129 Ibid. aux pp. 12-14.
130 Le pr6venu a 6 contraint de verser cinq pour cent de son salaire pour les trois prochaines

ann6es, jusqu'h concurrence de 8 000$.
131 (4juillet 1990), Montr6a1 500-10-000470-896, J.E. 90-1272 (C.A.), lesjuges Rothman,

Beaudoin et Proulx.
132 [1983] C.S.P. 1109.
3 Ibid. .la p. 1111.

[Vol. 25:2



Les travaux communautaires

chef de la Cour des Sessions de la paixjuxtapose A ces commentaires les remarques
qui suivent :

Dans le cas de l'accus6 Dumas, il y a pr~m6ditation longue et minutieuse, tentative de
corruption et corruption, et risque calcul6. I1 a agi en cynique froid pour utiliser un
potentiel tr~s fort afin de s'enrichir aux d6pens des autres. Chez Croteau, [un co-accus6]
nous retrouvons l'inconscience d'un faible qui a agi sur la suggestion d'un mauvais
compagnon sans mesurer dans toute sa dimension l'extr~me gravit6 de son geste"4.

Sa conclusion est mise de l'avant sans ambages :

Disons tout de suite que ces conclusions [...] sont totalement irr6alistes. La Cour ajoute
que dans un cas de complot, violence exerc6e contre ]a personne et s6questration, c'est
d6grader, et, A toutes fins pratiques d~criminaliser ces infractions que d'en punir les
auteurs par une'sentence assimilable au pardon.

Qu'un d6lit soit commis contre la propri6t6, passe, mais qu'on violente ]a personne et
qu'on ]a mette en cage, c'est, de prime abord, et objectivement une infraction tr6s grave.
En cela, la Cour ne fait que refl6ter l'opinion que s'en fait lui-meme le lgislateur.
Encore, sur le plan objectif, les amendes et les travaux communautaires ordonn6s dans
une probation n'ont que peu ou pas du tout de valeur du point de vue de l'exemplarit6.
Un criminel qui 6value ses risques peut tr~s bien en arriver A la conclusion que le temps
consacr6 A des travaux communautaires est du temps bien employ6 en p6riode de crise
6conomique et que, avec un peu de chance, c'est le magot, et pas de travaux
communautaires. Le bon roi Henri IV de France n'a-t-il pas dit que (( Paris vautbien une
messe >).135

Dans un second temps, sans doute conscient de l'importance de commenter de
fagon exhaustive la question des travaux communautaires, le juge en chef a
carr6ment d6savou6 l'interpr6tation dite «< lib6rale >> de cette mesure. I1 convient
donc de reproduire in extenso les remarques suivantes :

Les travaux communautaires n'ontjamais 6t6 une sentence en soi, et on a tort de parler
d'une sentence de travaux communautaires. Le plus souvent, on sursoit A ]a sentence,
ce qui 6quivaut a un pardon conditionnel, et, pour mettre un peu de plomb dans la tate
d'un d6linquant qui se qualifie, on l'assujettit, dans une ordonnance de probation, A des
travaux communautaires.

Dans cette optique, ces travaux peuvent 8tre extr~mement positifs, mais ils ne doivent
pas 8tre une peine. lls devraient 8tre subs6quents A la r6habilitation et servir de transition
entre ]a peine m6rit6e et la r6insertion sociale. Cet 616ment du processus de sentence
nouveau, que sont les travaux communautaires, a tendance A 8tre trait6 au m~me titre
que Ia sentence elle-m~me et a s'y substituer compl~tement. Voila une concession que
le pouvoirjudiciaire ne peut faire.

Si un d61inquant a &6jug6 61igible A un sursis de sentence, il n'a pas, au d6part A 8tre
soumis A des travaux communautaires. En d'autres termes il n'y a pas A accorder sursis

134 Ibid.
13 Ibid. Ala p. 1117.
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parce qu'on veut imposer des travaux communautaires. Le sursis est un mode autonome
de traitement du d6linquant. La probation, off un d6linquant s'oblige A garder la paix en
est l'accessoire, et rien d'autre. Si on juge A propos de l'assortir de travaux
communautaires, ce devrait 8tre parce que le d61inquant lui-m~me est suffisamment
r6habilit6 pour les r6clamer. Si, par ailleurs, pendant ]a dur6e de ]a p6riode probatoire,
un d61inquant est trouv6 coupable d'un acte criminel, l'effet du sursis cesse, et il doit
recevoir ]a sentence qu'il aurait autrement m6rit6e. On tiendra alors probablement
compte de ]a fid~le ex6cution des travaux communautaires, mais, encore 1M, le principe
de 1'exemplarit6 estmal servi parce qu'il aurait W 6tabli que le pouvoirjudiciaire avait

mal appr6ci6 le caract~re du d61inquant 136.

Sur la foi des observations qui pr6c~dent, la Cour a conclu que Dumas devrait

6tre punis au moyen d'une sentence d'emprisonnement de 15 mois.

Trois causes off la th~se dite o lib6rale > fut 6pous6e suivent. Dans la premiere,

R. c. Tremblay137 , un vol qualifi6 r6ussi avec un pistolet de d6part et une cagoule,

commis par un d6linquant alcoolique charg6 d'un ant6c6dent de vol simple a W

sanctionn6 par un sursis de sentence en appel grace A un rapport favorable et A

l'inscription aux groupes AA. L'accus6 a dfi accomplir 120 heures de travaux

communautaires. Une seconde cause, R. c. Lafond 3
1, concemait un vol qualifi6

perp6tr6 au moyen d'un fusil de calibre 16 charg6, faisant suite A un complot, et

impliquant un contrevenant avec des ant6c6dents de circulation de faux billets.

L'accus6 a fait l'objet d'un sursis de sentence assorti de 120 heures de travaux

communautaires. La Cour d'appel, face A une sentence d6jA purg6e et un d6lai de

deux ann6es et demie, n'a pas jug6 A propos d'intervenir. Quelques jours plus tard,

dans I' affaire R. c. Desjardins 139, un contrevenant, qui avait 6galement commi un vol

qualifi6 avec un fusil, suite A un complot, mais sans ant6c6dents, a r6ussi devant la

Cour d'appel A faire maintenir le sursis assorti de 120 heures de travaux

communautaires. Encore une fois, parce que le d6lai de deux ann6es et demi 6tait

6cou1M, la Cour d'appel du Qu6bec a d6cid6 qu'une incarc6ration serait contre

l'ordre public140 .

L'arr~t Fernandes c. R. 14
1 illustre aussi le peu d'enthousiasme dont font preuve

les tribunaux qu6b6cois lorsqu'un justiciable cherche A accomplir des travaux

communautaires afin d'6viter l'emprisonnement ou, du moins, A r6duire la dur6e de

toute peine d'incarc6ration suite A des infractions comportant un 616ment de

violence assez important. Le pr6venu avait commi un vol qualifi6 avec une imitation

136 Ibid.
137 (3 d6cembre 1980), Qu6bec 200-10-000316-800, JUGEMENTS C.A..
138 (11 juin 1981), Qu6bec 200-10-000068-815, JUGEMENTS C.A..
139 (11 juin 1981), Qu6bec 200-10-000067-817, JUGEMENTS C.A..
,40 Un jugement de la Colombie-Britannique, R. c. Harrison et Garrison [1978], 1 W.W.R.

162 est semblable au niveau du r6sultat. Dclar~s coupables de 3 vols qualifi6s, des d61inquants
primaires de 18 et 20 ans, produits d'excellentes families, ont obtenu, malgr6 port de cagoule et

usage d'une carabine tronqonn6e non charg6e, un sursis assorti de 200 beures de travaux
communautaires.

14t (16 septembre 1988), Montr6al 500-10-000269-884, J.E. 88-1172 (C.A.), les juges
Kaufman et Beauregard, lejuge McCarthy (dissident).
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d'arme offensive. Lejuge de premiere instance a impos6 au contrevenant une peine
de prison de 18 mois, avec une p6riode de probation de trois ans ; en outre, il lui a
6t6 d6fendu d'avoir en sa possession tout arme A feu, explosif, ou munition pour une
p6riode de cinq ans. Ce faisant, lejuge de premiere instance a rejet6 la plaidoirie de
l'avocat de monsieur Fernandes pour l'obtention d'une peine de travaux
communautaires de fagon peu 6quivoque : < ... [le pr6venu a] d6cid6 dejouer dans
les ligues majeures ([en commettant un] vol h main arm6e) ... il devait en subir les
cons6quences, [et] ce n'6tait nullement un cas oi des travaux communautaires
pouvaient 8tre impos6s [...] >>14. On a soulign6 qu'il a point6 son arme en direction
de la caissi~re et d'un policier en civil qui cherchait A lui barrer la route. Un autre
facteur militant contre toute mesure de cl6mence 6tait le tr~s grand nombre de vols
A main arm6e dans la communaut6.

La Cour d'appel a relev6 que lejuge de premiere instance avait err6 car il n'avait
pas 6t6 6tabli que la caissi~re avait dfi prendre plusieurs mois de cong6 A la suite du
vol, bien qu'une conclusion en ce sens n'6tait pas d6raisonnable. Monsieur le juge
Kaufman a d6clar6:

Mme si g6n6ralement, pour donner effet aux facteurs de r6probation et de dissuasion,
celui qui commet un vol qualifi6 se m6rite plus que des travaux communautaires, lejuge
qui a A choisir une peine ne doit pas h priori 6carter la possibilit6 que l'accus6 paye sa
dette par le biais de travaux communautaires. Tout d6pens (sic) de l'accus6, de sa prise
de conscience, des possibilit6s de r6habilitation, etc.

Mais, en l'esp~ce, l'agent de probation qui a r6dig6 le rapport pr6sentenciel exprime
l'opinion que l'appellant ne r6pond pas aux crit~res d'admissibilit6 du programme de
travaux communautaires [... 143.

Monsieur le juge McCarthy a inscrit des motifs dissidents, soulignant que le
juge de premiere instanceo [...] n'a pas suffisamment tenu compte de plusieurs
facteurs subjectifs qui militent en faveur de Fernandez > tout en convenant que les
travaux communautaires ne seraient pas suffisants en 1'espce, et qu'une peine d'au
moins six mois d'incarc6ration 6tait n6cessaire 144.

Avant de conclure cette derni~re section de notre 6tude, il serait opportun de
revoirunjugement analogue en ce sens qu'il implique unvol qualifi6, mais qui traite
non pas d'une accusation de vol qualifi6, mais plut6t d'homicide involontaire. Dans
Parr& R. c. Shaji145 , l'accus6 a 6t6 victime d'un vol A son magasin, a tir6 des coups
de feu en direction du voleur et 'a tu6. I1 a plaid6 coupable A l'accusation d'homicide
involontaire coupable et a requ une sentence suspendue avec ordonnance de
probation de deux ans. La Cour d'appel du Qu6bec a accueilli l'appel de la Couronne
en ajoutant A l'ordonnance la condition que l'intim6 accomplisse 120 heures de
travaux communautaires. Le jugement contient les passages qui suivent:

142 Ibid. A lap. 2.
141 Ibid. A Ia p. 4.
'44 Ibid. A lap. 2 du jugement minoritaire.
145 (1986),4 Q.A.C. 1.
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The Crown has now appealed from this sentence, and it submits that the trial judge did
not pay sufficient attention to the inherent gravity of the offence, to the protection of
society and to the fact that a sentence should also attempt to dissuade others from acting
in a similar manner.

The facts of this case are rather unusual.

[...] The [r]espondent [...] [was] [operating] a convenience store [...] [and while he was
being robbed] one of the youths [...] pulled out a hand-gun, and ordered the respondent
notto move andto empty the cash. [...] [Theyouth]tookthemoney. [...] [The respondent
got his] rifle and told the youth who held the hand-gun to drop his gun. He also told his
wife to call the police.

The evidence shows that the respondent feared not only for himself but also his wife,
who was eight months pregnant at the time. It was his intention, he said, to arrest the
youth and hold him until the police arrived.

[...] The events of that fateful night so perturbed his life that a short time later he sold

the store, losing the better part of his investment146.

Le tribunal a observ6 6galement que :

In manslaughter, more than any other offence, the factors will vary, and a great deal of
latitude must be left to the judges in their appreciation of the facts.

[...] Clearly, it was wrong for a citizen to act as the respondent did and that, of course,

is why he pleaded guilty. But we must not overlook that he had been the victim of a most
unnerving crime, and I have no reason to doubt that he feared not only for his own life,
but also that of his wife and the child in her womb.

[...] Nothing will bring back to life the young victim. Yet, however painful, it must be

said that he was, at least in part, the author of his own misfortune. I cannot blame the

respondent for defending himself, his family and his property, although he clearly went
too far.

[...] [T]he trial judge was right in not imposing a term of imprisonment. The respondent
already had a short taste ofjail (10 days), his business has been lost and he now has a

criminal record for a serious offence. A suspended sentence is not, therefore, wrong in

principle, and I would not interfere with that. I would, however, add a further condition
to the probation order, and that is that the respondent, as made possible by legislation

now in effect in this province (An Act Respecting Probation and Houses ofDetention,
c. P-26, ss. 12.1 and 23(w)[...]) [perform 120 hours of community service] This will

allow the respondent, who seems to regret deeply his action, an opportunity to express

these sentiments in a tangible manner 147.

146 Ibid. aux pp. 2-3.
147 Ibid. aux pp. 3-4.
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CONCLUSION

Nous croyons que les travaux communautaires repr~sentent A la fois un moyen
pour r~pondre aux imp~ratifs de 1'exemplarit6 dans le cadre du sentencing, en raison
de la possibilit6 d'imposer quelque mille heures de travaux communautaires ainsi
qu'un substitut ad~quat A l'emprisonnement pour des contrevenants qui ne sont pas
criminalis~s. Par ailleurs, il y a fort A parier que cette notion continuera de gagner
l'estime desjuges de premiere instance et sera invoqu~e de plus en plus, meme pour
des crimes dits violents. Au demeurant, nous croyons qu'il n'est pas n~cessaire de
16gif~rer afin que les travaux communautaires prennent la place de choix que
l'appareil judiciaire semble lui r~server. Ainsi, nous souhaitons que cette notion
devienne de plus en plus r~pandue.




